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~écision ARS LR-MPI 2.016 - 699 

DECISION PORTANT DESIGNATION D'UN REPRESENTANT CES USAGERS 

il la COMMISSION CES USAGERS (COU) 
de la Clinique du Sud 

La Di rectrice Générale de l'Agence Regionale de SlIntê 
languedoc-Roussillon - Midi-Pyrénées 

Vu la 101 n' 2009-879 du 21 juillet 2009 portanl réforme de rll6pital et r~a!ive au~ patient,. 'la 
santé el aux lerr~ohs 

Vu la loi n' 2015-29 (!~ 16 janvier 2015 relativtl Il la délimitation des régions. aux ~e<:tioos 
régionales el départementales el modifiant le calendrier éleclOl'lll : 

Vu la 101 n' 20111-41 du 26lanvier 20115 de modernisation de notre syst6me de santé : 

Vu le Code de la Santé Pu~IQue et notamment les ib1idfl11 112-3 el Ll1\4.1 , ;;ainsJ que les 
articles R1112-79 Il RI 1 12-94 : 

Vu l'ordonnance n' 2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les açenon régionales de 53JlIé 
et les unions régiona:el de professionnels de Hnlé Il la nouvelle délimitation des r6ogions :  

Vu le deael n ' 2010-336 du 31 mars 2010 portant créat ion des aQtlllCes régionales de sant& :  

Vu le dê<:ret n' 2015- t 689 du 17 d~mbre 201 5 portant divl1l'1l$ m!!$.Jret d'OI'ganlsa!ion et de  
fonctOonnement da", les r&gions de radmin lstration territoriale (le rEtat et de commissions 
admns!r1ltive$ :  

Vu le dkret du 17 d6cembre 2015 portant nomination de la d~ectnc;e g&n6rale de ragence  
r~lonaIe de unt& de Langu«!oc-Rousslllon - Mkl i·Pyr*n6es - Mme CAVALIER (Monique) :  

Vu le dê<:ret du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des établissements de sant& : 

Vu ranété du 23 décembre 2015 fixant le siège de ragence r~1ona1e de santé const~uée dans la  
région provisoirement dénomme. Languedoc·RoussMloo-Midl·Pyréoèes :  

Vu la déeision du 4 janvier 2016 n' 2016-AAl portant organosation de l'ARS lR MP :  

Vu la décision du 4 janvier 2016 n· 2016·AA2 portanl nomination des directeurs dans le cadre de  
1. nouvelle organisatklo de l 'ARS Langueàoo-Rouullloo-Midi-Pyréoèes : 

Vu la décision du 4 Janvier 2016 n' 20I6-AA4 portant d~ation de signature de la dJectrice 
générale de l'Agence Régionale de Santé du languedoc-Roussmon-Micü-Pyrénées : 

. ................ s."',  
~"" ......".................  _ otfI_"'.. r.""" .c.....- 1



D E CIDE 

Article 1 : Madame ~ GONZALEZ "t désign6e memt>r6 .upplbnt ~::;:',,~::'i':::~ 
des Usaogen, de la Cllnlqu. du Sud Chemin d. la Fol 
CARCASSONNE. 

Article 2 : la prli-seme d6dslon sera noIif.e. il I"lnt6ress41 et il "•.,••••~."' "",.,. ''" 'F'''' 
des acte. -.:Iministratof. du depart. ment de l'Aude. 

Sur proposition du Oirec!eur de la clinique du Sud en date du 2510512016. 

Articl. 3 : la lrisente décision est su-.cep!itJle de recours devant le Tribunal' ~~~:~:.::::: 
temtorialement competent dans un délai dl deu~ mois il compter de sa no 
de sa publication. 

1 

Article 4 : 

....... "<c-M" Soo"  
~_.,.....................  
-.. ___.. r..... ICOOU_ 

2



c.:trSSanté 
Languedoc-Roussil l()n 
Midi-Pyrénées 

La Directrice Générale 

Arrêté ARS LR MP 1 2016 - 751 

ARRÊTÉ PORTANT : 
FIXATION DU TAUX DE REMBOURSEMENT DES MÉDICAMENTS ET DES PRODUITS ET 

PRESTATIONS, EN APPLICATION DE L'ARTICLE L. 162-22-7 DU CODE DE LA 
SECURITE SOCIALE, POUR LA PERIODE DU 1" JUILLET 2016 AU 30 JUIN 2017, POUR 

LES ÉTABLISSEMENTS PRIVES CITÉS EN ANNEXE 

Vu le code la santé publique, 

Vu le code de la sécurité sociale, notanmlent les articles L 162-22-7, 0162-1 0 à DI62-13 , 

Vu la lo i nO 2016-41 du 26 janvier 201 6 de modemisation de notre système santé 

Vu la loi n02009-879 du 21 juillet 2009, portant réforme de l 'hôpital et relative aux patients, à la 

santé et aux territoires 

Vu l'ordonnance nO 2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et 
les unions régionales de professionnel s de santé à la nouvelle délimitation des régions 

Vu le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de la directrice générale de l'agence 
régionale de santé de Languedoc-Roussillon - Midi-Pyrénées - Mme CA V ALlER Monique 

Vu le décret nO 2005-1023 du 24 août 2005 relatif au contrat du bon usage des médicaments et 

des produits et prestations mentionné à l' article L 162-22-7 du code de la sécurité sociale, 

Vu le décret nO 2008-1121 du 31 octobre 2008 relati f au contrat de bon usage des médicaments 

et des produits et prestations mentiOlmé à l'article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale, 

Vu le décret n° 2013-870 du 27 septembre 2013 relat if au contrat de bon usage de médicaments 

et des produits et prestations mentiOlmé à l'article L. 162-2-7 du code de la sécurité sociale. 

Vu le décret n° 2015-355 du 27 mars 2015 relati f au contrat de bon usage des médicaments et 

des produits et prestations mentionné à l ' atticle L. 1 62-22-7 du code de la sécurité sociale, 

Vu le contrat de bon usage des médicaments et des produits et prestations, et ses arU1exes conclu 

avec les établissements cités en annexe, 

26·28 Parc Club du Millénaire ~ 1025, rue Henri Becquerel - CS 30001 - 34067 Montpellier Cedex 2 
Tél 04 67 07 20 07 - Fa:x • 04 67 07 20 08 - WINW.arsJanguedocroussillon.sanle.fr 
Ouverture au publiC: du lundi au jeudi . 8h30 · 12h 1 13h - 16h30 - te vendredi : 8h30 - 12h 1 13h • 16h 1 13 --
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a Rr dSSanté 
languedoc-Roussillon 
Midi-Pyrénées 

Arrêté ARS LR MP 1 2016 - 752 

La Directrice générale 

ARRÊTÉ PORTANT: 
FIXATION DU TAUX DE REMBOURSEMENT DES MÉDICAMENTS ET DES PRODUITS 

ET PRESTATIONS, EN APPLICATION DE L'ARTICLE L. 162-22-7 DU CODE DE LA 
SECURITE SOCIALE, POUR LA PERIODE DU 1er JUILLET 2016 AU 30 JUIN 2017, POUR 

L'ETABLISSEMENT LES HOPITAUX DU BASSIN DE THAU 

Vu le code la santé publique, 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles L 162-22-7, D 162-11 et DI62- 13, 

Vu la loi nO 20 16-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système santé 

Vu la loi n02009-879 du 21 juillet 2009, portant réforme de l' hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires 

Vu l'ordOIUlance n° 2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé 
et les unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions 

Vu le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de la directrice générale de l'agence 
régionale de santé de Languedoc-Roussillon - Midi-Pyrénées - Mme CA V ALTER Monique 

Vu le décret n° 2005-1023 du 24 août 2005 relatif au contrat du bon usage des médicaments et 

des produits et prestations mentiOIUlé à l' article L 162-22-7 du code de la sécurité sociale, 

Vu le décret nO 2008-112 1 du 3 1 octobre 2008 relatif au contrat de bon usage des médicaments 

et des produits et prestations mentiollilé à l ' article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale, 

Vu le décret n° 2013-870 du 27 septembre 2013 relat if au contrat de bon usage de 

médicaments et des produits et prestations mentionné à l' article L. 162-2-7 du code de la 

sécurité sociale. 

26·28 Parc Club du MillénaIre - 1025, rue Henri Becquerel - CS 30001 - 34067 Montpellier Cedex 2 
Tél 04 67 07 20 07 - Fax 04 67 07 20 08 - wv.w.ars.languedocroussillon.sante.tr 
Ouverture au public . du lundi au jeudi : 8h30 - 12h 1 13h . 16h30 - le vendredi : 8h30 . 12h 1 13h - 16h 1 / 4 --
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a Rr Sesanlé 
Languedoc-Roussi llon Midi-Pyrénées 

l a Directrice Générale 

Arrêté ARS LR MP /2016 - 753 

ARRÊTÉ PORTANT : 
FIXATION DU TAUX DE REMBOURSEMENT DES MÉDICAMENTS ET DES PRODUITS ET 

PRESTATIONS, EN APPLICATION DE L'ARTICLE L. 162-22-7 DU CODE DE LA 
SECURITE SOCIALE, POUR LA PERIODE DU 1er JUILLET 2016 AU 30 JUIN 2017, POUR 

LES ÉTABLISSEMENTS PUBLICS EX DOTATION GLOBALE CITÉS EN ANNEXE 

Vu le code la santé publique, 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles L 162-22-7, D 162-10 à D 162-1 3, 

Vu la loi nO 20 16-41 du 26 janvier 20 16 de modernisation de notre système santé 

Vu la loi n02009-879 du 2 1 juillet 2009, portant réforme de l' hôpital et relative aux patients, à la 

santé et aux territoires 

Vu l'ordonnance n° 2015- 1620 du 10 décembre 20 15 adaptant les agences régionales de santé et 
les unions régionales de professiOlmels de santé à la nouvelle délimitation des régions 

Vu le décret du 17 décembre 20 \ 5 portant nomination de la directrice généra le de l'agence 
régionale de santé de Languedoc-Roussillon - Midi-Pyrénées - Mme CA V ALTER Monique 

Vu le décret n° 2005-1023 du 24 août 2005 relatif au contrat du bon usage des médicaments et 

des produits et prestations mentiOlmé à l' article L 162-22-7 du code de la sécurité sociale, 

Vu le décret nO 2008-112 1 du 31 octobre 2008 relatif au contrat de bon usage des médicaments 

et des produits et prestat ions mentiorUlé à l' article L. \62 -22-7 du code de la sécurité sociale, 

Vu le décret nO 2013-870 du27 septembre 20\3 relatifau contrat de bon usage de médicaments 

et des produits et prestations mentio rUlé à l' art icle L. 162-2-7 du code de la sécurité sociale. 

Vu le décret nO 20 \ 5-355 du 27 mars 2015 relatif au contrat de bon usage des médicaments et 

des produits et prestations mentionné à l'article L.162-22-7 du code de la sécurité sociale, 

Vu le contrat de bon usage des médicaments et des produits et prestations, et ses arUlexes conclu 

avec les établissements cités en 31mexe, 

26-28 Parc Club du Millénaire - 1025. rue Henri Becquerel - CS 3000 1 - 3406 7 Montpellier Cedex 2 

Tél 04 67 07 20 07 - Fax 04 67 07 20 08 - www.ars.languedocroussillon. sante.fr 
Ouverture au public du lundi au jeudi , 8h30 - 12h 113h - 16h30 - le vendredi : 8h30 - 12h 113h - 16h 113 --
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  DECISION ARS LR / 2016 - 777  
 

AUTORISANT LE RENOUVELLEMENT DE LA MISE EN ŒUVRE 
D’UN PROGRAMME D’ÉDUCATION THÉRAPEUTIQUE DU PATIENT 

 
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé du Languedoc-Roussillon/Midi-Pyrénées 

 
VU le code de la santé publique, notamment l’article L 1161-1 et suivants ; 
 
VU le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 
 
VU le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de Madame Monique CAVALIER en qualité de Directrice Générale de l’Agence 
Régionale de Santé du Languedoc-Roussillon/Midi-Pyrénées à compter du 1er janvier 2016, 
 
VU l’arrêté du 2 août 2010 relatif au cahier des charges des programmes d’éducation thérapeutique du patient et à la composition du 
dossier de demande de leur autorisation ; 
 
VU L’arrêté du 14 janvier 2015 relatif au cahier des charges des programmes d’éducation thérapeutique du patient et à la composition 
du dossier de demande de leur autorisation et de leur renouvellement et modifiant l’arrêté du 2 août 2010 modifié relatif aux 
compétences requises pour dispenser ou coordonner l’éducation thérapeutique du patient ; 
 
VU la décision N°2011/808 du 30/06/2011 accordée par l’Agence Régionale de Santé Languedoc Roussillon (ARS) pour le programme 
« Programme d’éducation thérapeutique pour les patients atteints de polyarthrite rhumatoïde  » pour une durée de 4 ans ; 
 
VU la demande de renouvellement présentée par le Directeur du Centre Hospitalier de Carcassonne, en vue de la mise en œuvre du 
programme intitulé : « Programme d’éducation thérapeutique pour les patients atteints de polyarthrite rhumatoïde ou de 
spondyloarthrite  » dont le coordonnateur est le Docteur Florence GASTON-GARRETTE; 
 
CONSIDERANT la compétence du Directeur général de l’ARS en matière d’autorisation d’éducation thérapeutique prévue à l’article 
L.1161-2 ; 
 
CONSIDERANT que cette demande est conforme au cahier des charges mentionné à l’article L.1161-2 sus visé ; 
 
CONSIDERANT que les obligations mentionnées aux articles L.1161-1 et L1161-4 relatives aux incompatibilités et interdictions pour 
l’élaboration des programmes et leur mise en œuvre sont respectées ; 
 
CONSIDERANT que la coordination du programme  répond  aux obligations définies à l’article R.1161-3 ; 
 

D E C I D E 
 
Arti cle  1 L’autorisation du renouvellement de mise en œuvre du  programme intitulé : « Programme d’éducation 

thérapeutique pour les patients atteints de polyarthrite rhumatoïde ou de spondyloarthrite   » coordonné 
par le Docteur Florence GASTON-GARRETTE, est accordée au Centre Hospitalier de CARCASSONNE. 

 
Article  2  Ce renouvellement d’autorisation est accordé pour une durée de 4 ans renouvelable à compter de la réception de 

la présente notification par le promoteur. 
 
Article  3 Cette autorisation ne vaut pas accord de financement. 
 
Article  4 Conformément à l’article R.1161-6 du code de la santé publique, toutes modifications portant sur le changement du 

coordonnateur mentionné à l’article R.1161-3, sur les objectifs du programme ou la source de financement du 
programme sont subordonnées à une autorisation préalable après avoir été notifiées à la Direction Générale de 
l’Agence Régionale de Santé par pli recommandé avec avis de réception. Les autres modifications des éléments de 
l’autorisation initiale font l’objet d’une déclaration annuelle. 

 
Article  5  La présente autorisation devient caduque si : 

- le programme mis en œuvre ne l’est plus pendant six mois consécutifs. 
 
Article  6 La présente décision est susceptible de recours devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à 

compter de la notification pour le bénéficiaire ou sa publication pour les tiers. 

Article  7 Le Directeur de la Santé Publique et de l’Environnement de l’Agence Régionale de Santé est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du département de l’Aude. 

 
 

 
Fait à Montpellier, le 24 juin 2016 

 
 

La Directrice de la Santé Publique 

  
Francette MEYNARD 
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Direction départe mentale de la cohesion 
sociale ct de la protection des populations 
Service j eunesse et sports 
Teléphone: 04 34 42 91 00 
Telécopie: 04 344290 17 
Courriel : ddcspp-jS@audc.goltv. fr 

Arrêté pré/ectoml DDCSPP-JS-2016-11 J 
por/allt allributioll de la Médaille de Brollze et de la Lellre de Félicitatiolls 

de la Jeunesse, des Sports et de l'E llgagement Associatif 
fil/titre de if, promotioll du 14 juillet 2016 

Le Préfet de l'Aud e 
Cheva lier de la Légion d ' Honn eur 

VU le décret n069-942 du 14 octobre 1969 relatif aux caractéristiques et aux modalités d' attribution de la médaille de la 
Jeunesse et des Sports; 

VU le décret n083 -105 du 22 no vembre 1983, portant modification du décret n069-642 du 14 octobre 1969, modifié relatif 
aux caractéristiques et aux moda lités d' attr ibution de la Jeunesse et des Sports; 

VU l'arrêté du 5 octobre 1987, fixant les modalités d 'application des dispositions du décret nO 83-1 035 du 
22 novembre 1983 portant attribution de la médail le de la Jeunesse et des Sports; 

VU l' instruction 0°87-1 97, fixant le remaniement du contingent de médail lés ; 
VU le décret nO 20 13-119 1 du 18 décembre 20 13 modifiant le décret n° 69-942 du 14 octobre 1969 modifié 
VU le re levé de décis ions de la commiss ion départementa le d'attri bution réunie le 8juin 20 16 
SUR proposition du Di recteur Départemental de la cohésion sociale et de la protection des popu lations de l' Aude ; 

ARRET E 
A RTICLE 1 : 

L~l médaille de bronze de la Jeunesse. des S ports ct de l' Engage ment Associa tif est décernée aux personnes dont les 
noms suivent : 

ARTICLE 2: 

ALA Henri 

BURÉ Michèle née GALLENCA 
CORONA DO Pierre 
CH EVALIER Jean-Georges 
LORENZIN Natha lie née GALVEZ 
MIGUEL Nicolas 
MOLINI ER Robert 

OUSSENS Il r a nci ne née COSTE 
P1KE Patrice 
QUINTANE Alain 
SAUX Henri 
SOIlIlIATI René 
SOULI ER Laurent 
JOVER C lément 

La Lettre de Félicitations est décernée à : 

ARTICLE 3: 

LASCOMBES Alain 
PERRY William 

R EYN IER Yves 
RIGALJean 

Monsieur le Préfet, Monsieur le Directeur Départemental de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs cie la 
préfecture. 

Carcassonne, le 16 juin 2016 

Le l'réfet de l'A ude 

\~~, 
J ea n-M 1'0 SABATH É 

52 rue Jean Bringer - CS 20001 - 11836 CA l CASSONNE CEDEX 9 
Horaires d "ou verture : du lundi au jeudi : 8h30/ 12h - 1311 3011 h el le vendredi de 8h30/ 12h - 13h30/l5h 

Téléphone: 04.68. 10.27.00 - Télécop ie: 04.68.72.32.98 
Site lnlemct des services de l'Etat dans ['Aude: httpJ/www.aude.2oUV.rr/ -Facebook : http://www.racebook.com/prefecture.aude 14



PREFECTlJRE da l'AUDE 

Arrftf prff«loral ,,0DDTM-QNF-201 6-00J 

modifialll lalille de. pucelles nle.'.nl du r~me foresliu 


" ~OD"jlu'n' la fom comnlUDl 'e de NEVIA.,'Ii 


LE PREFET DE L 'AUDE 
Chevalier de la Ugion d'Honneur, 

vu Les articles L 21 LI, L 214-3. R 214-2 ct R 214-8 du Code Forestier. 

VU La circulaire DGFARlSDFBlC2003/5002 du 3 avril 2003. 

VU L'!UTêté préfectoral nO DCT·BCI·2015-053 du 29 juin 2015 donnant délégation de 
signature à Monsieur Jean-FranQOis DESBOUIS, Directeur Dépan.:mcntal des 
Territoires et de la Mer, 

VU La D«ision nO 2016-003 du Il janvier 2016, donnant subdélégation de signature à 
certains agents dc la Direction Départementale des Territoires et de la Mer de l'Aude, 

VU L'arrêté préfectoral du 6 novembre 2000 relatif à l' application du régime forestier en 
fortt communale de NÉVIAN pour une surface de 10lha 60a S6ea, 

VU L'extrait du registre des délibérations du Conseil Municipal de NÉVIAN du 12 avril 
2016, 

VU Le relevé de la matrice cadastrale du 19 avril 2016, 

VU Le rappon de l'Office National des Forêts du 19 a\Til 2016. 

vu le plan de situation et le plan cadastral. 

SUR proposition de Monsieur le Di recteur de l'agence territoriale Aude/Pyrénées Orientales, 
de l'Office National des Forits il Carcassonne. 

, 
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• 

ARRETE 

ARTICLE 1 

Le régime: forc:sticr s'applique' ]'c:nscmble des parcelles ou parties de parcelles fig,=,,~~ 
le tableau ci-dessous pour une surface de 100 h. SI .30 a 

ARTICLE l 

L'arré'lê prefectoral du 6 novembre: 2000 relatif lIIl'application du regime forestier c:n 
communale de NÉVIAN pour une surface de lOI ha 60 a S6 ca. est abrogé. 

, 
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·. 
ARTICLE 3 

Madame te Maire: de NÊVIAN fera proçédcr à l'affichage du présent lIlTêté préfectoral. CI 
lnLnsmetira ensuite à l'Office National des Forêts, agence tmitoriale Aude 1 Pyrénées 
Orientales à Carcassonne, un cenificat aUestant l'accomplissement de cClte fonnalité. 

ARTICLE 4 

Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administraüf de 
Montpellier dans un délai de deux mois Il compter de la date de publication au recueil des 
Actes Administratifs de la Préfecture de l' Aude. 

ARTIC LES 

Monsieur le Secrétaire Génénr.l de la Préfecture de l'Aude chargé de l'administration de l'Etat 
dans le dêpanement. Monsieur le Directeur Dqlar1emental des Territoires CI de la Mer de 
l'Aude. Madame le Maire de NÊVIAN CI Monsieur le Directeur de ragence teniloriale 
AudeIPyrénees-Oricntalcs de l'Office National des Forêts. sont chargés. chacun en ce qui les 
ooncerne. de l'exécution du présent arrêté qui SCflI publié au recueil dcs Actes Administratifs 
de la préfeçrure cre l'Aude. 

Carcassonne, le 1 7 JUIN 2al6 

3 
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Préfecture de l'Aude 

Arrête n "DDTM-SA TEM-ZOI6-006 

mettant en demeure l 'entreprise J ,N,S, de procéder lil l'évacuatlon des dep6ts illicites 

de dk hets et de remblais 


sur ses parcelles sises sur la commune de Coursan 


Le Prélel de rAude, 

Chf!valier de la l égion d'Honneur 


Vu le code de l'erwironnement, notamment ses articles L.2 111, L.214-1 è L,2 14.Q, L.171-7 
et L171-8, 

Vu le rapport de constatation êtabli par le Service Aménagement Territorial Est el Maritime 
de la DOTM de l'Aude en date du 04/0412016, faisant état de la présence sur la parcelle CI 
n"28 appartenanl è l'entreprise J.N.S., commune de Coursan, d'une 1:one de dép6ts 
d'environ 720 m3 constitués de gravats et de déchets Issus de chantiers ; 

Vu la délimitation du Plan de Pr.... ention des Risques Inondation (PPRI) des basses plaines 
dl! l'Aude approuvé par arrété préfectoral le 01/1212004 zone R13 : 

Vu le plan local d'urbanisme (PLU) approuvé le 31 mars 1983 qui situe la parcelle sechon CI 
n· 28, en 1:000 NC, secteur è vocation agricole ; 

Vu le Rapport de Manquement Administratif (20HH)I), no\lfié è l'entreprise J.N.S. le 
1310512016 et l'absence d'observation formu~e par l'entreprise J N.S. il l'encontre de ce 
rapport ; 

Vu la présence des matériaux sur la parcelle CI n· 28 lors de la visite de terrain effectuée le 
13 juin 2016, date échéance fixée Kxs de la notification du rapport de manquement 
administratif : 

Considérant qu'au regard des dispo$itions des articles L.541-1 è L,541-3 du code de 
l'environnement tout Pfoducteur ou détenteur de déchets est tenu d'en assurer ou d'en fa ire 
assurer la gestion sans mettre en danger la santé humaine et sans nuire è l'environnement, 
notamment sans créer de risque pour l'eau, l'air, le sol, la faune ou la flOfe, &CIns Pfo~oquer 
de nuisances sonores, olladÎlles et sans porter atteinte aux paysages et aux sites 
présentant un intérêt particulier : 

Considérant que les dép6ts formés sur une emprise approximative de 340 m2 et situés dans 
l'emprise inondable du PPRI des basses plaines de l'Aude sont de nature il perturber 
l'écoolement des eaux ou è aggravef le risque inondation défini au PPRI : 

Considérant que l'accumulation de ces déchets est non conforme avec le PLU de la 
commune de Coursan : 
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Sur propositIOn du directeur ~rtemental des lemtOlreti el de la mer, 

ARRËTE 

ARTICLE 1 : 

En applicatIOn de rartide l .171.7 du oocIe cie renvironnemenl, l'entreprise J N 5 ni rn.e 

en demeure d'evllCUer les d6c:hels dont elle esl productrice et d6tentnce sur la parœIe CI 

n' 28, commune de Coursan, en donnIInt at.IM ~ la destlnabon lin.iile prevue par l'artICle 

l541·2 du oocIe de l'enYlfonnement 


ARTICLE 2 : 

l 'evaeuation de, d6ct'0e1. doit 6tre reali," dans un délai de !rOIS mois à compter de ... 

notifICation du prtsenl arr'l' 


ARTICLE 3 : 

A d6faut de se confonner III la présente mise en demeure dans le d6lai prevu III l'artICle 

pr6c6denl, et indêpendamment des po!JBulles pénales qui pewenl lITe exereMI, 

l'enlreprise J . N.G. • 'expoH aux sanctlonl ildl))irlil;h ,div!:!!; pr';vue. aux articles 1.171· 7 et 

L.171·8 du code de l'environnement 


ARTICLE 4 : 

La presente Oèci,ion I8r. notifiN ;li l'entreprise J N 5., par lettre recommand6e avec: illIÎI de 

rkeptiOn. Elle peut 61r. dilf6rée au tribunal Itdministratif de Montpellier dans un det.1de 

cleuM moll à compter de III claie III laquelle elle lui . ,te notifiée. 


ARTICLE 5 : 
Le Secretaire Général cie la préfecture, le dlrecleur dépar1emernal dei telT~oires el de III 
mer, le maire de Courun, sont çharg~ chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent 1Irr6t6 qUi sera pubIi6 IIU recue~ des ades administratifs de la prêfecture de l'Aude 

z0 AlI< lOIA Carcassonne, le 

-.1..n·Fr~nc;o,. DESSOUIS 
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PRtFET Ul L'AUDF 

OIFU1/ot! 
dlp"ne~",oIe 

da 'trr/l&_ el 

ARRP.rÉ PRÉFECTORAL " ... /)/)TM~'iATEM_l016-l107
s..nic~ Ammagemenl Tenilorial EU .. Maritimt 

",,"n~,"I~ rtmplllU_nf d-efluigfl t fXJ'" III 
s.A,s. ERTECO rtp,mfl'üp'" "'"flJUII' G~fYlrdUVINA r 

SM' ufll_uble sis Il, 'lit Jnfl Cuctnu 01 Signfl, 

U: PREFf:T Of: L'AUOE 

Chtvylit r de la UJlion d' IIQnncur 


VU le code de l'Environnement, n{)\anlnlenl ses articles L.581-18 ~I L,581-ZI. R.581-9 à R.5HI- iJ. 
IU81-16 et R.581-5R à R.581·65. 

VU la demande d'autorisation préalable enregistréc sous le nO AP-011-379-16-0001, concemanl le 
remplacement d'une enseigne sur un inlnleuble sis au II, rue Jean Cocteau à Sigean. déposée le 26 
avril 2016 et complétée le 03 juin 2016 par Monsieur Gérard LAVINAY représentant la S.A.S, 
ERTECO 11 Vitl)'-sur-Seine, 

VU l'arrêté préft:etond nO IXT-llCl·2015-053 donnant délégation de signature à Jean-François 
DESBOUIS, 

CONsm ÉRANT que le projet de remplacemcm d'enseigne tel que défini dans la demarlde 
d'autorisation préalable est eonfo"1Ie aux dispositioll$ du Code de I"Environncment en cc qui 
concerne les enseignes (anide R 581-58 11 R 581-65), 

ARRtTE 

A RTICLE 1 : L'autorisation de remplacemem d'une: enseigne sur un immeuble sis II. rue Jean 
Cocteau â Sigean, objet de la demande susvish est accordée sous résen'c du respect des prescriptions 
du Code de l'Environnement notamment: 

l'anide R,581-S8 relatif il la constitution, le maintien en bon Clat de propreté el li Ip 
suppression de l'enseigne dans l'hypothèse de cessation d'activité. 

l'article R,SSI-59 relatif aux obligations d'extinction des enseignes lumineuSC$, 
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ARTICLE 2 : Le Secrétai", Général de la Préfeclure et le Dim:leur Départ~m~nud de! Tc:nitoircs CI 
de la M~'T sont d largés. ehacun en ce qui le concerne. de l'e:oté<;ulÎon du présent am:té. 

Fait il CARCASSONNE. le l 0 AIN lBli 

l. 0 .. ..,.....' nto 0 ,.~tIo' 
a•• T......:::f.i'~ lM lai ......-
J~ço,. DESBOUIS 

Copie du préscnt anilé 5l'1'111 oolt'sséc li Mlms;cur le Maire de Sigean. 

\ '&if> .. MIo" de , ...... , r_ .. o.Itloi do dan _ t ~ ok 10 obi, do< r. """fiœbua "" li< 10 rub!a_ du ~ 


....... KI -.1 .. ot1n _1to~1!'I li< la prffcctw<. le. ___ ... " ...... f>CUy.... lu< iroIrudui" _.h".,,,,..... 

dist><»itioos da. ."Id.. R. 421· r <1 ......... du oodo de juo6D< ......Inl....",. 

...............odooo •• ~ t M. le 1'Itf... ok l'A..... 

rwr........ "" l'Auok 
'2..... J... Ilrin-""CS 10001 
1lUI> ('AR('ASSONNE CCIk> ~• 

• •• _ ... ,!f....,Iq.... ~ t 10 m,n,lU'<" 010: 1 ~-""toa.i<. du [)t.cI<FF ".~n,1_<1 010: rtllCfJle . 
1)wI>"" okoo, ... le "lm« ok ri\dtn,n,__ 'au! rcjCI i"",lki... _ d'un dei .. do okoo. moi., A~ .. <K<>In 1""'1cu. 
OU ~_h...... le dtl.1 du _ «lft\(1I'icu.... """" ~u·t """'J'I<I' do rcjCI ",pt"". "" ........ ok l'U" de ""--. 
. .......... .-..,Ie..... SI"'=_ . l'rl.......al Ado'oIi,,,,,,.hf de M"nq'clh," 6. "'" Pitoo CS won 

J.I06J MO\'<.'ll'Ell.IER C<d<, 2 

s..n ...... d·I."'"".....lf. ..., d ...... no dt olt.....,'"' 4·u..p'r.oo. ,."''' t r ........ 16.35'" Q 4. ,_ """'1 .... 

l '.\dt J.'ioI~_ IMJ5 f._ fi 

_ 
Ioojook>. ...."ibotIoooo _, ........rio. d. otk..-ot _1 1·110: d. 13 ............ 2011 , ...._ 
ft......._ ..... IM.-. _ ...1100• • 
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PREFECTURE DE L'AUDE 

Arrete n" DDTM,SEADR-2018-00e 

rf,.tIf.u rftrall d'.grémentd'un group4/ment pes/or.1 prflvu P" IiIs .rTlcles L 113,' • 113-5 du 


Code Rural (h min en v.leu, pestonlil) 


LE PREFET DE L'AUDE 

Chevalier de la c.gion d'honneur, 


vu la loi n" 2005-157 du 23 févrief 2005 relative 8IJ d6veloppement (les territoires ruraux, 

VU !fi décfet n· 73-24 du 4 janvier 1913 relatlèla délimitation des r'slloos d'6conom1e 
montagnarde à prb:lominance p;lstora/e, 

VU r .rticIe L 113-2 du COde Ruia! relatif IlUX groupements p;l51~ 

VU le dk:et du 10 juin 2015 portan1 nomination de M, Jear.-Mare SABATHÊ en qualité de Préfet de 
rAude, 

VU l'arrêté préfectoral n' 201309B--OOO3 du \1 avri 2013 modifié portant composition de la 
Commiuion ~partementale d'Orientation de l'A~\ute de rAude, 

VU l'arrêté préfectoral n· 2013126-0001 du 22 mal 2013 modifié portant composiUon de la section 
"Structures et Economie des Explo itations' de 1. Commission Dép3l1ementale d'Orientation de 
l 'Agricutture de l'Aude, 

VU l'Arrêté préfectoral n"OCT-BCI.2(l 15-<l53 du 29 Juin 2\11 5 donnant dél~ation de signature à 
M. Je.n- Franço is DESSOUIS, Dlr&\:teur D6pa rtementa l des Territoires et de la Mer de l'Aude, 

VU la décision n·201&-OO33 du 01 mal 2\116 donnant subdélégation de signature à certains agents de 
la Direction 04!partemental. des TenitoirH et de la Mer, 

VU l'av," émis par la Commission Départementale d'Orientation de l'Agrk:ulture rMlnH! dans $.<1 

section "Struclures et Economie des ExploitatioN" en date du 16 juin 2016, 

SUR proposition du Directeur Départemental de. Terrltoire$ el de la Mer, 

ARRËTE 

ARTICLE 1 : 

La demande de diuolution 6mise pat le Groupement Pastoral du Pic de Noce a 616 présentée li la 

CDOA du 16 juin 2016 qui. 6m1s ..m 11'4 favorable. 


ARTlCLE 2 : 

N'es~ plus 1966 en qua/it6 de Groupement Pastoral le Syndical dénomm~ . Groupement Pastoral de 

Pic de Nore. donlle.i6ge est établi Mairill de PRADELLES CABARDES - 11 380. 


ARTICLE 3: 

Le retra~ de I"lgrtment prend elfe!" compler cSe la date du présent arrêt'. 


ARTlCLE4 : 

Le D~ecteur Oépanemental des Territoires et cSe la Mer est chargé de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée au demandeur el Inséré au RecueD des Actes Adm inislratih de la Pr6fecture 

et des services déconcentr6s de l'Etat. 


CARCASSONNE, le 22 Ju in 2016 
Pour le Préfet et par,~~lion? 

Le Chef de S8fV7 ' ricO~'ffl1Oppement Rural 

,atrOck FAY LE 
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PREFECTURE DE L'HERAULT 

Libtrfi • ÉgoUlé • Fraurniti 

Rt pUBLIQUE FRANÇAI SE 

PREFECTURE DE L'AUDE 

Arrêté interdépartemental n° DDTM-SEMA-2016-0042 
relatif au classement zone de répartition des eaux 
du bassin versant de l'Aude aval et ses affluents 

Le Préfet de l'Hérault 
Officier dans l'ordre national du Mérite, 

Officier de la Légion d'Honneur, 

Le Préfet de l'Aude 
Chevalier de la légion d'honneur 

VU le code de l'environnement, notamment les articles L.211-1 à L. 211-3, L. 212-1 et L. 214-1 à L.214-6, 
L.214-10, L.514-6 fixant le cadre de la préservation de la ressource en eau ; 

VU les articles R.211-71 à R. 211-74 du code de l'environnement relatifs à la constitution des zones de 
répartition des eaux ; 

VU l'article R. 214-1 du code de l'environnement relatif à la nomenclature des opérations soumises à 
autorisation ou à déclaration en application des articles L. 214-1 à L. 214-6 du Code de l'Environnement ; 

VU les articles R. 214-6 à R. 214-40 du code de l'environnement relatifs aux procédures d'autorisation et de 
déclaration prévues par les articles L. 214-1 à L. 214-6 du code de l'environnement ; 

VU le décret du 10 juin 2015 portant nomination de Monsieur Jean-Marc Sabathé en qualité de préfet de 
l'Aude ; 

VU le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de Monsieur Pierre Pouëssel en qualité de préfet de 
l'Hérault ; 

VU l'arrêté du 20 novembre 2009 du préfet de la région Rhône-Alpes, coordonnateur du bassin Rhône
Méditerranée, approuvant le schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) et le 
programme de mesures 2010-2015 du bassin Rhône-Méditerranée ; 

VU l'arrêté n015-343 du 03 décembre 2015 du préfet de la région Rhône-Alpes, coordonnateur du bassin 
Rhône-Méditerranée, aarrêtant le schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) et le 
programme de mesures 2016-2021 ; 

VU l'arrêté n015-344 du 07 décembre 2015 du préfet de la région Rhône-Alpes, coordonnateur du bassin 
Rhône-Méditerranée, modifiant l'arrêté n010-055 du 08 février 2010 portant classement en zone de 
répartition des eaux dans le bassin Rhône-Méditerranée modifié par l'arrêté n013-199 du 04 juillet 2013 et 
par l'arrêté n014-231 du 27 novembre 2014 ; 

VU l'avis favorable du Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires et 
Technologiques de l'Aude en date du 03 février 2014 ; 

VU l'avis favorable du Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires et 
Technologiques de l'Hérault en date du 28 février 2014 ; 

CONSIDERANT qu'en vertu de l'article R. 211 -72 du Code de l'Environnement susvisé, il appartient au 
préfet de constater par arrêté la liste des communes du département incluses dans les zones de répartition 
des eaux nouvellement définies par le préfet coordonnateur de bassin ; 
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Lfbrrti . É&oliti . Frotrrnitl 

RÉPUB LIQUE FRANÇAISE 

PREFET DE L'AUDE 

Arrêté préfectoral n° DDTM-SEMA-0051 de prescriptions complémentaires 
relatives aux installations de vinification de la Société Coopérative Agricole Cave la 

Ma/epère sur le territoire de la commune d'Arzens 

Le Préfet de l'Aude, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

VU le Code de l'environnement, notamment le titre 1 er du livre V relatif aux installations classées 
et notamment ses articles R512-31, R512-33, et R513-2 ; 

VU la directive 2006/11/CE du 15 février 2006 concernant la pollution causée par certaines 
substances dangereuses déversées dans le milieu aquatique ; 

VU le Schéma Directeur d'Aménagement des Eaux du Bassin Rhône Méditerranée approuvé le 
1 er décembre 2015 ; 

VU l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation 
d'eau des installations classées pour la protection de l'environnement ; 

VU l'arrêté ministériel du 26 novembre 2012 relatif aux prescriptions générales applicables aux 
installations relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2251 (préparation, 
conditionnement de vins) de la nomenclature des installations classées pour la protection de 
l'environnement ; 

VU l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 modifié relatif à la limitation des bruits émis dans 
l'environnement par les installations classées pour la protection de l'environnement ; 

VU l'arrêtè ministériel du 29 juillet 2005 fixant le formulaire du bordereau de suivi des déchets 
dangereux mentionné à l'article 4 du décret n° 2005-635 du 30 mai 2005 ; 

VU le récépissè de dèclaration du 15 octobre 1995, soumettant l'installation à autorisation au 
bénéfice de l'antériorité ; 

VU la demande en autorisation en date du 29 juin 2012, présentée par M. THERAROZ Jean Luc, 
agissant en qualité de directeur de la SCA Cave la Malepère, complétée par le dossier 
complémentaire du 6 février 2013, les courriers du 5 janvier 2016 et du 28 avril 2016 ; 

VU l'ensemble des pièces du dossier à l'appui de la demande et notamment l'étude d'impact et 
l'étude des dangers ; 

VU l'avis de l'inspecteur des installations classées en date du 9 mai 2016; 
VU les avis exprimés par les différents services et organismes consultés ; 

VU l'avis du Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires et 
Technologiques dans sa séance du 26 mai 2016 ; 
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FRANÇAISE 

PREFET DE L'AUDE 

Arrêté préfectoral n° DDTM-SEMA-2016-0053 
portant prescriptions particulières à déclaration en application de l'article L. 214-3 

du Code de l'Environnement relatives au système d'assainissement 
non collectif du centre polyvalent de formation professionnelle de la rouatière sur la commune 

de Souilhanels 

Le Préfet de l'Aude, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

VU le code de l'environnement et notamment ses articles L.211-1, R.214-1, R.214-6 à 
R.214-56 ; 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2224-6, L.2224-10 à 
L.2224-15 et L.2224-17, R.2224-6 à R.2224-17 ; 

VU le code de la santé publique et notamment ses articles L.1331-1 à L.1331-16 et 
L.1337-2 ; 

VU le Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux du bassin Rhône Méditerranée 
approuvé le l e. décembre 2015 ; 

VU le décret n° 2005-378 du 20 avril 2005 relatif au programme national d'action contre la pollution 
des milieux aquatiques par certaines substances dangereuses; 

VU le décret n° 2006-1099 du 31 août 2006 relatif à la lutte contre les bruits de voisinage modifiant le 
code de la santé publique; 

VU le décret n02010-365 du 9 avril 2010 relatif à l'évaluation des incidences Natura 2000 ; 

VU l'arrêté ministériel du 21 juillet 2015 relatif aux systèmes d'assainissement collectif et aux 
installations d'assainissement non collectif, à l'exception des installations d'assainissement non 
collectif recevant une charge brute de pollution organique inférieure ou égale à 1,2 kg/j de DB05 ; 

VU l'arrêté ministériel du 25 janvier 2010 modifié relatif aux méthodes et critères d'évaluation de l'état 
écologique, de l'état chimique et du potentiel écologique des eaux de surface pris en application des 
articles R.212-10, R.212-11 et R.212-18 du Code de l'Environnement; 

VU l'arrêté préfectoral n° DCT-BCI-2015-053 en date du 29 juin 2015 donnant délégation de signature 
à Monsieur Jean-François DESBOUIS, Directeur Départemental des Territoires et de la Mer de 
l'Aude; 

VU le dossier de déclaration n° 11-2016-00022 déposé au guichet unique police de l'eau de la DDTM 
par le directeur du centre polyvalent de formation professionnelle de la Rouatière relatif à la 
construction d'un système d'assainissement non collectif ; 

VU le récépissé de déclaration n0l1-2016-00022 en date du 11 avril 2016 ; 

VU l'avis favorable du pétitionnaire sur le projet d'arrêté de prescriptions particulières à déclaration qui 
lui a été soumis conformément à l'article R.214-35 du code de l'environnement en application de 
l'article L.214-3 du Code de l'Environnement en date du 14 juin 2016 ; 

CONSIDERANT qu 'il est nécessaire de prendre des prescriptions particulières afin de s'assurer de la 
compatibilité du projet avec le respect des objectifs de qualité du milieu récepteur : le Fresquel (ME 
FRDR196) ; 
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FRANÇAJ SE 

PRÉFET DE L'AUDE 

Arrêté préfectoral nODDTM-SPRISR-2016-020 portant attribution d'une subvention de 
l'Etat à la Sarl ALARIC ENVIRONNEMENT pour les mesures de réduction de la 

vulnérabilité sur plan de prévention du risque inondation 

LE PREFET DE L'AUDE 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

VU le décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 portant réglement général sur la comptabilité 
publique, 

VU le décret n° 75-1164 du 16 décembre 1975 portant classement des investissements et 
les textes qui l'ont modifié, 

VU le décret n° 2005-54 du 27 janvier 2005 relatif au contrôle financier au sein des 
administrations de l'Etat, 

VU le décret n° 99-1060 du 16 décembre 1999 relatif aux subventions de l'Etat pour des 
projets d'inv.estissement, modifié par le décret n° 2003-367 du 18 avril 2003, . 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et 
à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ; 

VU la circulaire n° IC 00-449 du 19 octobre 2000, prise pour l'application du décret n° 99-
1060 du 16 décembre 1999 relatif aux subventions de l'Etat pour des projets 
d'investissements, 

VU l'arrêté du ministre délégué au budget du 29 juillet 1996 définissant les modalités de 
contrôle financier déconcentré en application du décret n° 96-629 du 16 juillet 1996, 

VU l'arrêté interministériel du 5 juin 2003 relatif à la constitution du dossier pour une 
demande de subvention de l'Etat pour un projet d'investissement, 

VU l'arrêté interministériel du 20 juin 2014 du budget du Ministére de l'Ecologie, du 
Développement Durable et de l'Energie relatif au financement des études et travaux de 
prévention définis et rendus obligatoires par un plan de prévention des risques naturels 
prévisibles approuvé. 

VU la demande d'aide déposée le 08 juin 2016 à la Direction Départementale des Territoires 
et de la Mer par la Sarl Alaric Environnement, le dossier ayant été déclaré complet par 
accusé de réception du 13 juin 2016, 

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture de l'Aude, 
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Le Préfet de l'Aude, 

Llburté • Égalité. Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

LE PREFET DE L'AUDE 

Arrêté n° DDTM-SUEDT-UFB-2016-089 
modifiant la liste des terrains devant être soumis à l'action 

de l'association communale de chasse agréée 
de VILLASAVARY 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

VU les articles L 422-2 à L 422-23 du Code de l'Environnement; 

VU les articles R 422-1 à R 422-81 du Code de l'Environnement fixant les conditions de constitution des 

associations communales et intercommunales de chasse agréées et notamment l'article R 422-32 ; 

VU l'arrêté n° DCT-BCI-2015-053 du 29/06/2015 donnant délégation de signature à Monsieur Jean

François DESBOUIS, Directeur Départemental des Territoires et de la Mer de l'Aude; 

VU la décision n° 2016-003 du 11/01/2016 donnant subdélégation de signature à certains agents de la 

DDTM de l'Aude; 

VU l'arrêté ministériel du 16 janvier 1986, ordonnant la création d'une association communale de 

chasse agréée dans la commune de VILLASAVARY; 

VU l'arrêté du 23/09/2009 fixant le territoire de chasse de l'ACCA de VILLASAVARY; 

SUR proposition du Directeur Départemental des Territoires et de la Mer de l'Aude; 

ARRETE 

ARTICLE 1 : 

Les terrains désignés en annexe l, à l'exclusion de leurs parties situées dans un rayon de 150 mètres 
autour de toute habitation ou closes au sens de l'article L 424-3 du code de l'environnement ainsi que 
des oppositions déclarées, sont soumis à l'action de l'association communale de chasse agréée de 
VILLASAVARY. Ils sont compris dans son territoire, sauf ceux que l'association ne demanderait pas lors 
de son assemblée générale constitutive. 

ARTICLE 2: 

Les terrains désignés en annexe Il sont des enclaves au sens de l'article R 422-59 du code de 
l'environnement. Par application de l'article R 422-60 du code de l'environnement, le droit de chasse sur 
ces terrains est dévolu à l'association de chasse agréée de VILLASAVARY pour être obligatoirement 
cédé par celle-ci à la fédération départementale des chasseurs de l'Aude si cette dernière en fait la 
demande. 

ARTICLE 3: 

Monsieur le maire de la commune de VILLASAVARY est chargé de l'exécution du présent arrêté. 
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PREFET DE L'AUDE 

ARRETE N° DDTM·SUEDT·UFB·2016.o92 

DéfinÎssllnl les unités d'action cn "pplication de l'arrêté interm in islériel du 30 juin 20 1 5 fixant 

lu conditions el limites dans tuquelles des déroga tion! auJ interdictions de destruction 


peu \'enl être accord«s par les préfelS CODeunant le loup(Canis Lupus) 


LE PREFET DE L'AVDE 


Cbc.-alicr de la Ltgion d ' Uonneur, 


Vu les articles LA11-2 el R.411-6 à R.411-14 du code de ['environnement; 

Vue le code rol1l1 o:t de la pêo:he el notamment 5l'S articles 1..111-2 CI L.113-1 c:1 SUh'Wlt.'l ; 

Vu rnntté du 19 fivner 2007 modifié fixant les condilions de demande CI d'instruction des 
dérogations définies au 4° de l'article L. 411·2 du code de l'enviTOllnement ponant sur les cspè<:es 
de faune cl de flore sauvages protégées; 

Vu l'arrêté du 2J avril 2007 moditié fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur 
l'ensemble du territoire ct les modalités de leur prOicetion ; 

Vu l'arrêté du 19 juin 2009 relatif à la protection de l'environnement dans les espaces ruraux portam 
sur la protection des troupeaux contre la prédation; 

Vu l'arrêté du 30 juin 2015 fixant les condi tions ct limites dans lesquelles des dérogations aux 
interdictions de destruction peuvem être accordées par les préfets concernant le loup (Can;s lupus); 

Vu l'lII'Tité pn:fectoml DDTM-SUEDT·UFB·2016-0Jl du 2 lTIim 2016 fixant les zones 
d 'application des mesures de protection des troupeaux contre la ptidation dans le tMpartement de 
l'Aude; 

Vu les résultats du suivi de la population de loup:s dressés par J'office /Ullional de la chasse et de la 
faune sauvage notamment les zones de présence n:.,;ulière et occasionnellc établies sur les limites 
communales; 

Vu le bilan établi par la dim:tion départementale des territoires et de la mer des dommages établis 
aux troupeaux domestiques imputés à 10 prédotion du loup ct indemnisés dans le département de 
l'Aude; 

Sur proposition du directeur départemental des tcrritoiTl:s et de la mer; 

ARRETE 

ARTICLE 1"-: Les zones d'intervention dénommées « unités d'action _, prévues par l'article 7 de 
l'arrêté ministériel du 30 juin 2015 susvisé, dans lesquelles des conditions particulières de 
déclenchement des opérations de tir de dHense, de lir de défense renforcée ou de tir de prélèvement 
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sur le loup e)listent, sont composées pour le département de l'Aude des communes sui"antes: 

ARZENS LASSERRE DE PROUILLE 
OELLEGARDE DU RAZES LAURAC 
BELVEZE DU RAZES LE BOUSQUET 
OREZILIIAC LIGNAIROLLES 
CAILHAU MAZEROLLES-OU-RAZES 
CAI LIIAVEL MOl'ITFORT·SUR·BOULZANE 

CAUDEVAL MONTGRADAIL 

CAZELRENOUX MONTIIA UT 
CORBIERES MOl\'TREAL 
COUNOZOULS ORSANS 
COURTAULY PEYREFIn"E·DU-RAZES 
ESCUEIU,ENS ET SAINT PLAVILLA
JUST DE BELENGARD 
ESCOULOUBRE POMY 
FANJEAUX PAYRA·SUR·L'IIERS 
FENOUILLET DU RAZES RIBOUISSE 
FERRAN ROQUEFOR"I~DE·SAUI.T 

FONTERS DU RAZES SAINT-AMANS 
GAJA LA SEI.VE SAINTE-COLOMBE·SUR-GUETTE 
GENERVIU.E SAINT-JULIEN-DE·BRIOLA 
GRAMAZIE: SAINT-BENOIT 
GUEYTES ET LABASTIDE SEIGNALENS 
HOUNOUX ST GAUDERIC 
LACOURTETE TREZIERS 
LAFAGE VIU, ASAVARY 
LACASSAIGNE VIl.LENEUVE-LES-MONTREAL 
LA FORCE VIl.LELONGUE D'AUDE 

La carte de ces unités d'llCtion est unnexée uu prisent urrêté. 

ARTICLE 2 : Les dispositions du présent arrêté sont appl i~bles jusqu'au 30 juin 2017. 

ARTICLE 3 : Le présent urrêté peut (uire l'objet d'un recoun au tribunal administratif de 
Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes 
administraTifs. 

ARTICLE 4 : L'arrété préfeçtoral nO DDTM-SUEDT-UFB-2015-042 du 15 juillet 2015 définissant 
les unités d' action pour la période 2015-2016 est abrogé. 

ARTICLE 5 : Le Secrétaire Général de la Préfecture de l'Aude, le directeur départemental des 
TerriToires et de la mer de l'Aude ct le chef du service départemental de l'Office MTional de la chasse 
ct de la faune sauvage de ["Aude. sont chargés, chacun en ce qui le concerne. de J'exécution du 
présent arrêTé qui sera publié au recueil des acte-s administratifs de la Préfecture de l'Aude. 

lillC. le l 8 JUIN 2016 

S ,,~, 
Le l'.' et de l'Aude 

57



DDTM de rAude juin 201 r 

58



Le Préfet de l'Aude, 

Lib/lI'll • ÉgtJlit~ • Fraternltl 

RÉPUBLlQJJE FRANÇAISE 

Préfecture de l'Aude 
Arrêté n' DDTM-SUEDT-UFB-2016-096 

portant autorisation d'ouverture d'établissement 
d'élevage de sanglier de catégorie A 

Chevalier de la Légion d'Honneur 

VU le titre 1er du livre IV du code de l'Environnement, notamment ses articles L 413-2 à L 413-5, 
R 413-24 à R 413-39, 

VU l'arrêté du 8 octobre 1982 fixant les règles de production et d'élevages des sangliers, 

VU l'arrêté du 10 août 2004 modifié, fixant les conditions d'autorisation de détention de certaines 
espèces non domestiques dans les établissements d'èlevages de vente, de location, de transit ou 
de présentation au public d'animaux d'espèces non domestiques, 

VU l'arrêté ministériel du 28 janvier 2009 fixant les mesures techniques et administratives relatives 
à la prophylaxie collective et à la police sanitaire de la maladie d'Aujeszky dans les départements 
reconnus « indemnes de maladie d'Aujeszky », 

VU l'arrêté ministériel en date du 20 août 2009 modifié, fixant les caractéristiques et les règles 
générales de fonctionnement des installations des établissements d'élevage, de vente ou de transit 
appartenant à la catégorie A et détenant des sangliers, 

VU l'arrêté ministériel du 20 août 2009 modifié, relatif à l'identification des sangliers détenus au sein 
des établissements d'élevage, de vente ou de transit de catégorie A ou de catégorie B, 

VU l'arrêté n' DCT-BCI-2015-053 du 29 juin 2015 donnant délégation de signature à Monsieur 
Jean-François DESBOUIS, Directeur Départemental des Territoires et de la Mer de l'Aude; 

VU la décision n' 2016-40 du 25 mai 2016 donnant subdélégation de signature à certains agents de 
la DDTM de l'Aude, 

VU l'avis favorable de Monsieur le Président de la Chambre d'Agriculture de l'Aude en date du 18 
novembre 2015, 

VU l'avis réputé favorable de Monsieur le Chef du Service Départemental de l'Office National de la 
Chasse et de la Faune Sauvage, 

VU l'avis réputé favorable de Monsieur le Président de la Fédération Départementale des 
Chasseurs de l'Aude, 

Vu l'avis favorable de Monsieur le Directeur Départemental de la Cohésion Sociale et de la 
Protection des Populations en date du 21 avril 2016, 

VU le certificat de capacité délivré le 5 mars 2009 à Monsieur Rémy VINCENT, relatif à la conduite 
d'un élevage de sangliers de catégorie A, 

VU la demande présentée par Monsieur Rémy VINCENT, en date du 25 septembre 2015, en vue 
d'obtenir l'autorisation d'ouvrir un établissement d'élevage, de vente ou de transit d'animaux 
appartenant à des espèces de gibier dont la chasse est autorisée, 

Considérant les éléments complémentaires transmis le 4 avril 2016 par Monsieur Rémy VINCENT 
permettant de lever les réserves émises au cours de l'instruction de la demande. 

SUR proposition du Directeur Départemental des Territoires et de la Mer, 
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PRÉFET DE LA RÉGION LANGUEDOC-ROUSSILLON-MIDI-PYRENEES

DIRECTION REGIONALE DE L'ALIMENTATION,
DE L'AGRICULTURE ET DE LA FORET

Service Régional de la Forêt et du Bois

N°interne : AGRI-2016-032

Département : AUDE
Forêt communale de MARSA
Contenance cadastrale : 1 052,8939 ha 
Surface de gestion : 1 052,15 ha
Révision d'aménagement 

Arrêté d’aménagement 
portant approbation du document

d'Aménagement de la forêt communale de 
MARSA

pour la période 2010-2024
avec application du 2° de l'article L122-7 du

code forestier

Le préfet de la régionLanguedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées,
Officier de la Légion d’honneur,

Officier de l’ordre national du Mérite,

VU les articles L124-1,1°, L212-1, L212-2, , D212-1, D212- 2, R212-3, D212-5,2°, D214-15, et
D214-16 du Code Forestier ;

VU les articles L122-7, L122-8, R122-23 et 122-24 du Code Forestier ;

VU les articles L414-4 et R414-19 du Code de l'Environnement ;

VU le schéma régional d’aménagement Montagnes pyrénéennes de la région Languedoc-
Roussillon, arrêté en date du 12 juillet 2006 ;

VU l'arrêté préfectoral en date du 09 août 1995, réglant l'aménagement de la forêt communale de
MARSA pour la période 1994-2008 ;

VU la délibération du Conseil Municipal de MARSA en date du 19 février 2010, donnant son
accord au projet d'aménagement forestier qui lui a été présenté ;

VU la lettre de Monsieur le responsable du service forêt, agence interdépartementale de l'Aude et
des Pyrénées-Orientales en date du 15 avril 2016 demandant le bénéfice des articles L122-7
et L122-8 du code forestier au titre de la réglementation Natura 2000 ;

VU l'arrêté préfectoral 2016/SGAR en date du 4 janvier 2016 donnant délégation de signature à
Monsieur Pascal AUGIER, Directeur Régional de l'Alimentation de l'Agriculture et de la Forêt
Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées ;

SUR proposition du Directeur territorial de l'Office National des Forêts ;

ARRÊTE

Article 1er : 

La forêt communale de MARSA (AUDE), d’une contenance de 1 052,15 ha, est affectée
prioritairement à la fonction de production ligneuse et à la fonction écologique, tout en assurant sa
fonction sociale et de protection physique, dans le cadre d'une gestion durable multifonctionnelle. 

Elle est incluse dans la zone Natura 2000 relative à la ZSC FR 9101468 "Bassin du Rebenty",
instaurée au titre de la Directive européenne « Habitats naturels » et la ZPS FR 9112009 "Pays de
Sault", instaurée au titre de la Directive européenne « Oiseaux ».
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Article 2 : 

Cette forêt comprend une partie boisée de 1 002,48 ha, actuellement composée de autres feuillus
(40%), hêtre (34%), pin sylvestre (19%), pin noir divers (4%) et sapin pectiné (3%). Le reste, soit
49,67 ha, est constitué de landes et sols nus.

Les peuplements susceptibles de production ligneuse seront traités en taillis sur 533,76 ha et en
futaie par parquets dont conversion en futaie par parquets sur 454,74 ha.

Les essences principales "objectif" qui déterminent sur le long terme les grands choix de gestion de
ces peuplements seront les autres feuillus (401,39 ha), le pin sylvestre (165,75 ha), le hêtre en
futaie (155,75 ha), le hêtre en taillis (132,37 ha), le sapin pectiné (122,86 ha) et les pins noirs divers
(10,38 ha). Les autres essences seront maintenues comme essences objectif associées ou comme
essences d’accompagnement.

Article 3 : 

Pendant une durée de 15 ans (2010 – 2024) :

La forêt sera divisée en cinq groupes de gestion :

• Un groupe de futaie par parquets, d’une contenance de 454,74 ha, au sein duquel 20,52 ha
seront nouvellement ouverts en régénération et 72,18 ha seront parcourus par une coupe définitive
au cours de la période, les parquets d’amélioration seront parcourus par des coupes selon une
rotation de 8 ans ;

• Un groupe de taillis simple, d’une contenance de 330,43 ha, qui fera l'objet de coupes de
renouvellement dévolues à l'affouage et dont l'assiette sera assise à la demande de la commune de
MARSA ;

• Un groupe de repos traité en tailis ou futaie par parquet, d’une contenance de 209,53 ha, qui
sera laissé en croissance libre sur la période ;

• Un groupe d’îlots de sénescence, d’une contenance de 13,65 ha, qui sera laissé à son
évolution naturelle, au profit de la biodiversité ;

• Un groupe d'intérêt écologique général, d’une contenance de 49,99 ha, qui sera laissé à son
évolution naturelle ;

L'Office national des forêts informera régulièrement le maire de la commune de MARSA de
l’équilibre sylvo-cynégétique de la forêt, et la commune mettra en œuvre toutes les mesures
nécessaires à son maintien ou à son rétablissement en optimisant et suivant la capacité d'accueil,
et en s'assurant en particulier que le niveau des demandes de plans de chasse concernant la forêt
est adapté à l’évolution des populations de grand gibier et des dégâts constatés sur les
peuplements ;

Les mesures définies par les consignes nationales de gestion visant à la préservation de la
biodiversité courante (notamment la conservation d’arbres isolés à cavités, morts, ou sénescents)
ainsi qu’à la préservation des sols et des eaux de surface, seront systématiquement mises en
œuvre.

Article 4 :

Le document d’aménagement de la forêt communale de MARSA, présentement arrêté, est
approuvé par application du 2°de l'article L122-7 du code fo restier, pour le programme de coupes
et de travaux sylvicoles, à l'exclusion des travaux d'infrastructure, au titre de la réglementation
propre à Natura 2000 relative à la ZSC FR 9101468 "Bassin du Rebenty", instaurée au titre de la
Directive européenne « Habitats naturels » et la ZPS FR 9112009 "Pays de Sault", instaurée au titre
de la Directive européenne « Oiseaux ». Les autres natures de travaux devront faire l'objet d'une
évaluation d'incidences au titre de l'article L 414-4 du code de l'environnement conformément à
l'arrêté préfectoral en vigueur. Il appartiendra au propriétaire et au gestionnaire de prendre l'attache
des partenaires institutionnels et des associations naturalistes afin de localiser les zones vis à vis
desquelles des mesures de protection devront être mises en place préalablement aux interventions.
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Article 5 : 

L'arrêté préfectoral en date du 09 août 1995, réglant l'aménagement de la forêt communale de
MARSA pour la période 1994-2008, est abrogé.

Article 6 :

Le Directeur Régional de l'Alimentation, de l'Agriculture, et de la Forêt, et le Directeur territorial de
l’Office national des forêts sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs du département  de l'AUDE.

 

 Montpellier, le 1 Juin 2016

            Pour le Préfet et par délégation,

 Le Directeur Régional Adjoint de l'Alimentation,de
l'Agriculture et de la Forêt Languedoc-Roussillon-Midi-

Pyrénées

signé

   Xavier VANT
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PREFET DE 1: AUDE 

DI...." .. RIftIoo.... cl< n.,i........... 

d. rAn.'l'_.' .. d. IAI<'-' 
d. l.o...ttIoc-Il OOI.,,' ......\l kI;.l')~ 
~".__• t ....... ~.-.I'pp _., D .... "bIt 
DM.... i':.......... ,. 

ARR ETE PRU ' ECTORAL Ipkle' nQ 7 d t j uin 2016 
du 011 Juin 2016 

Portant approbation du proJat d'ouvrage ''''mll.bla au Iliseau public da dlllrlbution 
(l'électricité da RAZ Energ ia 3 pour 1. ,accordement du parc eolian d, CVO ; liaison. 
Int.,..,lIenn.. 

La Prjf.t d, l'Aude, 

Vu le Code de rE:nergie et notamment r .rticle R.323-40: 

Vu ,'II/fêté intemlin istériej du 17 mai 2001 modifié. detenn;nan! les COIId itioos techniques 
.u~que l les OOivent satisfaire les distributions d'énergie électrique . 

Vu l'arrtté ministériel du 14 janvier 2013 reletlf aux modalités du contrOle technique des ouvrages 
des rêseau~ publics d'électrieit6, des ouvraQM assimiables à ces réseau x pu~Oca et des lignes 
directes Jrivu pat r ar1icle R 323·30 du Code de rÉnergle : 

vu le dossier de demande d'approbation du projet d'ouvrage adressé par la ~ RAZ El\efgie 3 
le 2 m;n 2016, relatif.IJ la aéatioo d"un réseau '1 1,bique souterrain 20 kV ~,Inteme au parc, 
efI vue du roooorder'nenI du parc 6dIef1 de CVO au r8seau public de distribution d"la hicit6 : 

Vu 1& consultation des maires el des $erv\œS concemés ouverte le 1 avril 2016 : 

Con.ld ' r .. nt Qu'aucune oppoe.ltlon n'a ' té émise par ~ maires et les sllfVlces consultés : 
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Article 8 
La ~Mente décision est publiée au rec;ueil cIes actes administratifs de la prêfeelure de rAude et 
affIChée pendant une dum minimale de deux mois da... <;hacune des communes eoneem6es par 
les lravaUll. 

Alti.... 9 
Un feCOUI'S oontentie .... peul &Ire exeroé d&vanl III tribunal admlnlelrallf de Montpellier, juridk;:tlon 
territorialement comp6tente. dans le délai dI!I !Ieux moia.il complet de la noiiflcatlon, de j'.mehage 
en mairie ou de la publication au fecuel œ. actes adminlstralif1 de 1. Pfé!ectufe de j'Aude de le 
présente d6cision. 

Article 10 
Le ~taire Gél'l6fel de la préfecture de rAude, le Directeur R6gional da l'Environnemen~ de 
l'Am6nagemenl et du Logement, le mar e de çruS(:a~. le Maire d'Orna.ison$, le Maire de 
Vi ledaigne. sont ehar06s, e/'Iacun en ce qui le eoneeme. de rex6el.ltion clu pré"n! IIITeté dont une 
copie leur est ad,&s • . 

Pour le pr$fet de l'AllCle el par d6j6gaiion. 
Pour le Olreete\Jf régional Languedoe-RouulfJon.-Mk;lI·Pyrénee. 

et par .ubdél~tlon. 
le Chef du Ënefgle Développement Durable, 
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PREFET de l’AUDE

Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement
Languedoc-Roussillon Midi-Pyrénées
Unité Inter Départementale 
Aude/Pyrénées-Orientales
                 A2

ARRETE PREFECTORAL  N° 2016-149
mettant en demeure la Société VALORIDEC de respecter les prescriptions

de l’arrêté préfectoral n° 2007-11-2243 en date du 7 novembre 2007 
relatif à l’exploitation du centre de traitement, de tri et de valorisation de déchets du BTP 

sur le territoire des communes de BERRIAC et de CARCASSONNE

Le Préfet de l'Aude,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

VU le titre 1er du livre V – partie législative du Code de l’Environnement relatif aux installations classées
pour la protection de l’environnement et notamment ses articles L.171-8, L.511-1, L.512-1 et L.512-5,

VU l’arrêté préfectoral n° 2007-11-2243 en date du 7 novembre 2007 autorisant la société VALORIDEC à
exploiter un centre de traitement, de tri et de valorisation des déchets du BTP sur le territoire des communes
de BERRIAC et CARCASSONNE,

VU l’arrêté préfectoral n° 2013141-0009 en date du 24 mai 2013  modifiant les conditions d’exploitation
d’un centre de traitement de tri et de valorisation des déchets du BTP sur le territoire des communes de
BERRIAC et CARCASSONNE,

VU l'inspection conduite le 25 mai 2016 par l’inspection des installations classées pour la protection de
l’environnement,

VU le rapport de l’inspection des installations classées pour la protection de l’environnement en date du 27
mai 2016 relatif à la visite d’inspection conduite le 25 mai 2016,

VU le mémoire en réponse de la société VALORIDEC en date du 13 juin 2016 relatif aux compléments
demandés suite à l’inspection conduite le 25 mai 2016,

CONSIDERANT que, contrairement aux termes de l’article 1.2.1 de l'arrêté préfectoral n° 2007-11-2243 du
7  novembre  2007  modifié,  listant  les  installations  concernées  pour  une  rubrique  de  la  nomenclature
autorisées sur le site,  l'exploitant exploite une installation de transit de déchets dangereux ou de déchets
contenant des substances dangereuses, constituée de déchets d’amiante libre conditionnés en big bag fermés,
sans autorisation pour la rubrique de la nomenclature concernée, rubrique n° 2718 de la nomenclature des
installations classées pour la protection de l’environnement ;

CONSIDERANT que,  suite  à  l’inspection l’exploitant  a réalisé  une déclaration en préfecture  pour  son
installation de transit de déchets dangereux ou de déchets contenant des substances dangereuse soumise à la
rubrique n° 2718 de la nomenclature des installations classées en déclarant une capacité de l’activité de 0,9 t,
seuil relevant du régime de la déclaration ;

CONSIDERANT que le tonnage de déchets dangereux en transit  sur le site est supérieur au seuil de la
déclaration de la rubrique n° 2718 de la nomenclature ICPE fixé à 1 t ;

52 rue Jean Bringer - CS 20001 - 11836 CARCASSONNE CEDEX 9 
Horaires d’ouverture : du lundi au jeudi : 8h30/12h – 13h30/16h et le vendredi de 8h30/12h – 13h30/15h

Téléphone : 04.68.10.27.00 - Télécopie : 04.68.72.32.9888



CONSIDERANT que dans ces conditions, il apparaît nécessaire, conformément aux dispositions de l'article
L.171-8-I du titre I du Code de l'Environnement, de mettre en demeure la Société VALORIDEC de respecter les
dispositions  de  l’arrêté  préfectoral  d’autorisation  n°  2007-11-2243  du  7  novembre  2007  dans  des  délais
impartis ;

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture de l'AUDE,

A R R E T E

ARTICLE 1 
La Société VALORIDEC dont le siège social est implanté RN 113 – Sortie Est, 11000 CARCASSONNE, est
mise en demeure de respecter en tout temps, les prescriptions de l’arrêté préfectoral n° 2007-11-2243 en date du
7 novembre 2007 relatif à l’exploitation du centre de traitement, de tri et de valorisation de déchets du BTP sur
le territoire des communes de BERRIAC et CARCASSONNE, au lieu-dit « les plots ».

ARTICLE 2 
La Société VALORIDEC est mise en demeure, à compter de la notification du présent arrêté,  de respecter les
dispositions  de  l’article  1.2.1  de  l'arrêté  préfectoral  n°  2007-11-2243 en  date  du  7  novembre  2007,  et  de
suspendre son activité de transit de déchets dangereux réalisée au titre de la rubrique n° 2718.

ARTICLE 3
La Société VALORIDEC est mise en demeure, dans un délai de 2 mois à compter de la notification du présent
arrêté, de faire procéder à l’évacuation du stock de déchets dangereux en transit sur le site, vers des filières
d’élimination régulières.

ARTICLE 4
La Société VALORIDEC est mise en demeure, dans un délai de 3 mois à compter de la notification du présent
arrêté, de régulariser  sa situation administrative au titre de la rubrique n° 2718 notamment en déposant  un
dossier de régularisation, conforme aux tonnages de déchets d’amiante libre réceptionnés sur site.

ARTICLE 5
En vue de l'information des tiers :

• une copie du présent arrêté sera déposée en mairie de CARCASSONNE et de BERRIAC et pourra y
être consultée ;

• un extrait de cet arrêté énumérant notamment les prescriptions auxquelles l'installation est soumise, sera
affiché pendant une durée minimum d'un mois dans ces mairies.

Le Maire de CARCASSONNE ainsi que le Maire de BERRIAC feront connaître par procès verbal, adressé à la
préfecture, l'accomplissement de cette formalité.

ARTICLE 6
Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction.
Il peut être déféré à la juridiction administrative (tribunal administratif de Montpellier) :

1° par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où lesdits actes
leur ont été notifiés ;

2° par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des 
inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts visés à l'article 
L. 511-1 du Code de l’Environnement, dans un délai de un an à compter de la publication ou de l'affichage 
desdits actes.
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Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une
installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant l'ouverture de cette
installation ou atténuant les prescriptions primitives, ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction
administrative.

ARTICLE 7
La  Secrétaire  Générale  de  la  Préfecture  de  l'Aude,  l’Inspection  des  Installations  Classées,  le  Maire  de
CARCASSONNE, le Maire de BERRIAC, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté dont un avis sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l'Aude et une copie notifiée
à la Société VALORIDEC dont le siège social est établi RN 113 – Sortie Est - 11000 CARCASSONNE. 

Carcassonne, le 27 juin 2016

Pour le Préfet et par délégation
          la Secrétaire Générale de la Préfecture
                           SIGNE
                  Marie Blanche BERNARD 
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PRÉFET DE L'AUDE 

AlTt té prHed on.1 nO SJDPC.2016-06-28·01 portaot approbatioo 
de.! d i.!:pœitio ll' spécifiques ORSEC« feul' de forêt .. 

Le pn;fet de ['Aude 

Chc:valier de la Ugion d'HolUte\lr, 


Yu le code #nml des colJo:etivitts territoriales, notamment son article L.221 S·I ; 

Vu le code de la sécuritt intêrieurc, notamment ses articles [,,74].[ li L.741 -S; 

Vu ~ code forestier, notamment lIOII titre III sur la d.!fetl!le et lutte contre le:! incendies de fo~t; 

Yu l'otgan.isation de la zone de défense 'ud-est e.n 1!lIIl:i~ de lutte contre l'incendie ; 

Vu l'an-ttt prHectoral no 2013095-0006 porIsut approbation de:! dispositions spécifiques ORSEC 
« feux de for!! • en date du 1 0 juin 20 i3 ; 

Vu l'IIlJ"êt<! pn!fecloraln"20! 1199-0001 portant modification de la doctrine gbl~le de planification 
ORSEC dans le d~ement de l'Aude et des dUpositions go!ru!/ales ; 

Vu le sch<!ma départemental d ' lIlAlyse et de eouverturc des ri$<jUe8 approu~ par unité pn!fcctontl 
en date du 1- janvier 20 10; 

Vu le plan dq,artemental de protection des for!is contre les incendies 9.ppJ(IUv~ par amtt par !llT!lé 
prHectoraI en date du 7 avril 2008 ; 

Coll'lidmnt qu'une: mise Ajour des dUpositions 5po!ci fiques ORSEC « feux de for!t J , approuvées 
le 10 juin 2013, est nécessaire en raison des diverses tvDlutions rfglementaires et 
organisationnelles ; 

Sur proposition du directeur du service dtpartemental d'incendie et de secours de l'Aude, 

ARRETE : 

ARTICLE 1 

La lutte contre le:! incendies de fmtt ilUf le territoire du dtpartement de l'Aude fail J'objet de" 

dispositioos sp6cHiques ORSEC « feux de foret» annexks au prtsent arr!«!. 


ARTICLE 2 

L'arreto! prHectoral n" 2013095-0006 portant approbation de:! dispositiollll ~ifique:! ORSEC 

" feux de fort! JI est ahrog~ 


'" 
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ARTICLE 3 
Le som-préfcl directeur de cabioot du préfet de]'Aude, les sous·préfcts de Narbonne et de LimOWl, 
Je directeur du service d~partcmcnta[ d' incendie et de secours de l'Aude, l'ensemble des chefs de 
servÎce$ CQncem~ ct les maires du dépanement de ['Aude sont chargés, chacun en ce qui les 
concerne, de ]'cUcution du pm:.ent IlITêté qui sera publi~ au recueil de3 actes administratifs de la 
préfecture. 

Fait' Carcassonne, le 28 juin 2016 

\.Jt 
Jean-Mar SABATHE 
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~"-"ilés<l"" _ _ ""1' ' .... ,.,,,_ .. 

Arrêté préfeçtoral 

portant modification de la composition de la commission locale du SCC1eur sauvegardé de 


Carcassonne 


Le Préfet de l'Aude, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

VU le code de l' urbani5lJ1.c et notamment ses anieles R313·20 à R313·22 : 

• VU l'arrêté prefectoral du 18 mai 2010 ponant constitution de 10 commission locole du secteur 
sauvegardé de Carca,sonnc ; 

vu l'arrêté préfectoral du 31 mai 2016 modifiant la composition de la commission locale du 
secteur sauvegardé de Carcassonne; 

VU la délibération du conseil municipal de Carcassonne en dale du 17 avril 2014 désignam les 
représentants élus de la commune !lIa commission locale du secteur sauvegardé: 

VU le courrier du maire de CarcllS!;(Inne en date du 28 avri l 2016 présentant une liste de nom 
pour la désignation des personnes habilitées il siéger en um! que membres au sein de la présente 
commission Il titre de personne qualifiée; 

Sur proposi tion de la Secrétaire Générale de la préfecture de l'Aude, 

ARRETE: 

ARTICLE 1 ; 

la commission locale du secteur sauvegardé de Carcassonne est composée, outre du maire de la 

commune de CarcllSSOTlne, président de la commission. et du préfet de l'Aude, comme il suit: 


1. Reméscm.ants élus désja#s par le COnseil municipal de C!l[ÇasSQ!IOe 

- Monsieur Gérard I.ARRAT 

- Madame Isabelle CHESA 

- Monsieur Arnaud ALBAREt 

- Madame Any BARri lES 


Ils seront respectivement suppléts par : 

Madame Yamina MAMOU OUU IACENE 

52 ru. Jean a"",..-· CS 20001 • t t8:J.6 CARCASSONNE CEDEX 9 

lIoni~J d'o.Il'tmn ; du lwodi .u jeudi; 8hlOl'I2h I3hlQft6h '" \cc v<tJodrtili cl( Sh30112~ - tJ~3OI1 Sh 


Ttltpbooc : 0-16&.1 0_2700 • Tt\t<;ap;' : 04_68_ 7.1.32 _98 
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-:- Monsieur Jean-Fmnçois DE M1AILHE DE SAINT MARTIN 
- MOIJ~;eur David BVSTOS 
- Mad!lIl1e Audrey DUTON 

[1. Représentants de l'État désignés par le préfet 

- L'Inspectrice des sites 
- La Dirœlricc des archives ou son représentant 
- Le Dire<:lelir Départemental des Territoires et de Ja Mer ou son représwtam 
- Le Directe uT Régional des Anàire, Culrnrcllcs ou son représentant 

Ill. Person nes qualifiées dé~ignées conjointement par Je préfet ct par Je main: 

- Madame Marie-Eli5e GARDEL, archéologue de)' Amicale Laïque Arché<llogie 

- Monsieur Pierre COURTADE, architecte 

- Monsieur Pierre BONNERY, Dire<:lCur de la Direction du Développcmcm des Entreprises et 

des Tcrriloircs (DnEn de la CCI 

- MQnsicW" Jean-Michel MARTIN. trésorier de la CAPEB 


ARTICLE 2; 

Le mandat des membres de la commission locak prend fi n à chaque renouvellement du c()r):;eil 

municipal de la conunune de Carcassonne. Toute vacance Ou perte de la qualité au tiln: de 

laquelle les membrcs de la commission om été désignés donne lieu à remplacement pour la durée 

du mandat restant à courir, si clic survient plus de trois mois avant le terme normal de celui-ci. La 

COmmission locale approuve un règlement intérieur qui fixe scs conditions de fonctiOlillcment. 


ARTICLE 3: 

L'arreté portaot modification de la composition de la commission do secteur ~"uvegardé du 31 

mai 2016 e,t abrogé _ 


ARTICLE 4 : 

Le présent arrêté sera publié au recueil de, acte~ admin istratifs de l'État dans le département. 11 

sera en outre affiché à la mairie de Carcassonne pendant un mois el fem l'objet d'uoe mention 

dans un journal diffUsé dans le département. Copie de cet arrêté sera notifiée à chaque membre de 

la présente commission. 


A.RTlCU: 5: 

La Seçrétaire Générale de la préfecture de l'Aude et le maire de la commone de CarcaS>OlllIe sont 

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 


Carcassoone, le 
2 3 JUI~ 1016 

Pour le pr~~:;~~ délégalion, 
La se~ ,énénde, 

Marie-Blanche BERNARD 

52 rue Jean Uringer - CS 20001 - 11836 CARCASSONNE CEDE X 9 

Horaires d 'ouverture: du tundi au jeudi : 8h30112h - 13h3011 6h cr le "endrcdi de Rh3011 2h _ 13h301lSh 


Téléphone: 04,68, 10.27 ,()() - Tétée""ie : 04.68 ,72.32,98 

S'te !o';mçt de, =i<q de l'Et.!! daN rAuj' ' bttp:llwy,."" ..!le AAU" fit · 1' sWo!; - lutg:l.rw..-..· rtcrtoot; Ç()mfoo.gql 
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LE PREFET DE L'AUDE 

ARRETE PREFECTORAL DLP/BELPAG n' 11 -2016-025 
portant reoouvellement d'habilitation dans le domaine funéraire .' 

l e préfet de l' Aude 
Chevalier de la Légion d"Honneur. 

VU 	 le code général des collectivités territoria les : 

VU 	 la loi n' 93-23 du 8 janvier 1993 relative è la législation dans le domaine funéraire: 

VU 	 le décret n' 95-330 du 21 ma~ 1995 relatif aux modalités et fi la durée de l'habilitalion dans 
le domaine funéraire : 

VU 	 l'arrêté p.-éfectoral n' 2012326-0002 du 27 novembre 2012 portant renouvellement de 
l'habilitation dans le domaine funéraire de la SA OGF - Pompes Funébres Générales (PFG) 
2-4 avenue Henri GoCrt -11000 CARCASSONNE 

VU le demande de renouvellement de l'habilitation funéraire susvisée formulée par M. David 
PINZI, responsable de l'établissement: 

SUR proposition de la secrétaire générale de la préfecture de l'Aude: 

ARR ~ TE : 

ARTICLE l '" - la SA OGF - Pompes Funèbres Générales (PFG) 
2-4 Avenue Henri GoOt 
11000 CARCASSONNE 

représentées par M. David PINZI 

est habilitée pour exercer sur l'ensemble du territoire les aClivllb funéraires sulv, ntes : 

• 	 Organisation des obs6ques 
• 	 Transport de corps avant mise en bière 
• 	 Transport de COfPs après mise an bière 
• 	 Foumilure des housses, des cercueils el de leurs 8IXI!Issoiras intérieurs elaxlorleurs ainSi que 

des urnes cinéraires 
• 	 Gestion el utilisa/ion des chambres funéraires 
• 	 Foumilure de OOIbiJ/ards 
• 	 Foomilute des voilures de deuif 
• 	 Fourniture du personnel el des objets et pres/a/ions nécessaires aux obsèques, inhuma/ions. 

axhumations e/ crémations 

ARTICLE 2 - Le numéro de l' habi litation est 10 - 11 _ 232 

.../... 
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ARTICLE 3 - La durée de la présente habil~ation est fixée â si .. ans. Quatre lTIO<5 avant cet1e 
échéance, le prestataire habilité devra déposer un dossier complet de renouvellement auprès de 
mes services. 

ARTICLE 4 - Toutef0i5 . la durée de fhabilitation est ~m~ee pour les activités de transport avant 
et après mise en bière : 

au 22 janvier 2018 pour le véhicule immatriculé BN-801-8A 
_ au 21 mai 2018 pour les véhicu les immatriculés CO-UO-HF et CE-949-BE 

ARTICLE 5 - L'arrété préfectoral n9 2012326-0002 du 27 novembc"e 2012 est abroge. 

ARTICLE 6 - La Se<:rétaire générale de la préfecture de l'Aude est chargee de l'e .. écution du 
présent arrêté. 

Carcassonne, le 29 avril201S 

Le Préfet, 

Mrut" CHAMBAUD 
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RtPUBLlQ.ut; FRANÇAISE 

lE PREFET DE L'AUDE 

ARRETE PREFECTORAL OLP-BELPAG (\' 11 -2016-026 
portant renouvellement d'habll ~ation dans le domaine funéraire .

le préfet dl l'Aude 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

VU le code général des oollectivités terriloriales ; 

VU la loi n' 93-23 du 8 janvier 1993 relaHve il la législation dans le domaine lunéraire : 

vu le décret n' 95-330 du 21 mars 1995 relatif au~ modalités et il la durée de l'habilitation dans 
le domaine funéraire ; 

VU 	 l'srrêté préfectoral n' 2011)..11 ·1252 du 30 avril 2010 portant renouvellement de l' habil ~ation 
dans le domaine lunéraire de l'établissement secondaire de la SA OGF - Pompes Funèbres 
Générales (PFG) - 4 place de la répubHque - 11300 LIMOUX 

vu la demande de renouvel lemel'lt de l'habilitation funéraire susvisée formulée par M_ David 
PINZI, responsable de l'établissemenl , 

SUR proposition de la secrétaire générale de la préfecture de l'Aude ; 

ARRtTE : 

ARTlCL.E 1er.· 	 L.'établlssement secondaire de la SA DGF • Pompes Funèbres 
Générales (PFG) 
4 place de la république 
11300 LIMOUX 

représenté par M. David PINZI 

est habilité pour exercer sur l'ensemble du territoire les activités funéraires suivantes: 

• 	 Organisation des obséqu6s 
• 	 TranspOO de corps avant mise en bi6re 
• 	 Transport de corps a~s mise en bière 
• 	 Fourniture des housses, des cercueils e/ de leurs accessoires inférieurs et eKléoours ainsi qoo 

des umes cinerairas 
• 	 Ges/ion a/utilisa/iOn des chambras funtJrairas 
• 	 Fourniture de COftJiI/ards 
• 	 Fourniture des voitures de deuil 
• 	 Fourniture du personnel et des objets et prestatÎolls nécessaires aW( obsèques, inhuma/ions, 

exhuma/ions e/ créma/ions 

ARTlCL.E 2.-	 Le numéro de l' habili tation est 10 -11 - 233 

.. J ... 
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ARTICLE 3.- La durée de la presente habll~ation est fiKèe à six ans. Quatre mois avant cette 
échéance. le prestataire habilité devra déposer un dossier complet de renouvellement auprès de 
mes services. 

ARTICLE 4._ Toutefois, la durée de "habilitation esllimitée pour les activités de transport avant et 
après mise en bière : 

au 22 janvier 2018 pour le véhicule Immatriculé SN-SOI-BA 
- au 21 mal 2018 pour les véh icules Immatriculés CD-130-HF et CE-949-BE 

ARDCLE 5.- L'arrêté préfectoral n" 2010.11·1252 du 30 ilv ril2010 est abrogé. 

ARTICLE 6 - La secrétaire générale de la préfêCture de ,'Aude est chargée de re~écution du 
présent arrêté. 

Carcassonne, le 29 avril 2016 

Le Préfet, 
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LE PR EFET OE 1.'AUDE 

ARRETE PREfECTORAL Olp·BELPAG n" 2016·11..Q27 
portant renouvellement d'habilitation dans le l;Iomaine funeraire .' 

le préfet de rAude 
Chevalier da la Légion d'Honneur, 

VU le code général des co l lecli~ités territoriales : 

VU la lo i n° 93·23 du 8 jan~ier 1993 relative é la légis lation dans le domaine fu néraire : 

VU le décret n" 95--330 du 21 mars 1995 relatif au~ modalités et é la durée de l'habilitation dans 
le domaine funéraire ; 

vu ralTété préfectOfaI n" 2Q09.1 ' ·3673 du 20 novembre 2009 portant habilitation dans le domaine 
funéraire de la mairie de NARBONNE ; 

VU la demande de renouvellement de l'habilitation funéraire susvisée fofmulée par M. le Maire de 
NARBONNE : 

SUR proposition de la secrétaire générale de la préfecture de l'Aude ; 

ARRÊTE : 

ARTICLE 1"' · la Mairie de NARBONNE 
représentée par M. le Maire 

es t habilitée pour exercer sur rensemble du territo ire les activités funéraires su ivantes : 

• 	 Fourniture du porsonnel el ries objets et prestations nécessaires eux obSl1qucs, inhuma/ions, 
exhuma/ions c/ cremations 

ARTICLE 2 · l e numéro de l'habilitation est 09 · 11 · 192 

ARTICLE 3 . La durée de la p~sentll habilitation est fixée é sl)( ans. Quatre mois a~ant cette 
échéance, III p!"IIstataire habilité de~ra déposer un dossier complet de renou~el l ement auprés de 
mes services. 

ARTICLE" . L'alTêté prélectoral n" 2009·11 ·3673 du 20 novembre 2009 est abrogé. 

la secrétaire générale de la préfedlJre de l'Aude est chargée de l'e~écution du 

Carcassonne, le 12 avri l 2016 

Le préfet. 
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PREFET DE L'A UDE 

ARRETE PREFECTORAL OLP/BELPAG n· 11-2016-030 
ponant renouvellement d'habilitation dans le domaine tuneralre 

Le préfet de l' Aude 
Chevalier de 10 L~ion d'Honneur. 

VU le code général des collectivités territoriales ; 


VU la loi n· 93-23 du 8 janvier 1993 relative è la légi.lation dans le domaine tunilralre ; 


VU le décret n" 95-33O du 21 mars 1995 relatif aux modalités et è la durée de l'habilitation dans 

le domaine funéraire ; 

vu rarrété préfectoral n" 2009-1 1-3567 du 12 novembre 2009 ponant habil~ alion dans le 
domaine funéraire de M. Ajain BORIES; 

VU la demande de renouvellement de rhabilitation fun6ra ire susvis6e formulée par M. Alain 
BORIES domicili6 à MONTLAUR (1 1220) ; 

SUR proposition de la secrétaire générale de la préfecture de l'Aude ; 

ARRtiTE : 

ARIICLE ler.- M. Alain BORtES, domicilia it MONTLAUR (1 1220) 

est habilita pour e~ercer sur ,'ensemble du territoire les activités funéraires luivantes : 

• 	 Organisation das obs~ues 
• 	 Fourniture du pefSOfIne! et des objels el preslollons nécessaires aux obséques. inhumalions. 

exhumations et crémations 

ARTICLE 2.- Le numéro de l'habilitation est 09 -1 1 - 130 

ARTICLE 3.- La durée de la p!"ésente habilitation est fixée à six ans. Quaire mois avant cette 
6ch6ance, le Pfestatalre habilit6 devra déposer un dossier complet de renouvellement auprès de 
me. seMces. 

ARTICLE .... L'amté prefectoral n" 2009-11-3567 du 12 novembre 2009 est abrogé. 

La secrétai re générale de la préfecture de l'Aude est chargée de l'exécution du 

Carcassonne. le 27 avril 2016 
Le prt-!~ ~ .... ' , ""'
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l'RErn Dr: L'AUDF. 

ARRETE PREFECTORAL OlPIBELPAG n° 11·2016.032 
portant constitution de la lilote départementale des personnes habilitées pour remplir les fonctions 

de membfe du jury pour la délivrance des dipl6mes dans le secteur fUMfiUfe 

l e préfet de " Aude 
ChevalifN de /8 Légion d'Honneur. 

VU 	 le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2223-25-1 et 
0 .2223-55-2 à 0 .2223-55-17 

VU le déaet n° 2012-608 du 30 avril 2012 relatif aux diplOmes dans le secteur funéraire et 
modifiant certaines dispositions du CGCT : 

VU l' a rrêté interministériel du 30 avrll2012 portant applic<ltlon du dècfet sl.Isvisê . 

VU la circulaire du ministre de l'intérieur du 20 Juin 2012 relative à la mise en œuvre de 
diplômes pour certaines professions du secteur funéraire; 

VU les propositions des organismes el admlnlstra!lons visés il l'article 1 du décret susvisé ; 

SUR proposition de la secreta ire générale de la préfecture de l'Aude; 

A BB S TE : 

La liste des personnes habilitées pour rempl ir les fonctions de membre du jury 
des diplômes dans le secteur funéra ire pour le département de l'Aude est 

' ''"', comme suit ; 

Elus munlclpaux . n .x.rc lc, ou honora Ir .. ; 

.. M. Philippe GREFFIER, adjoint au maire (commune de Castelnaudary) 

.. M. Pierre CAZAl, adjoint au maire (commune de Villasavary) 

Magistrats dt ,'ordre Idmln lstral"f en . x. rcice ou retra ités; 

.. M Dominique ROUQUETTE, premoer conseiller du tribunal adminisllatil de Montpenier 

.. Mme Agnils BOURJADE-MASCARENHAS. j)remier conseiller du tribunal admInIStratif de 
Montpellier 

.. Mm. Sophie CRAMPE, j)remlf!( conseiller du bibunal admmistrallfde MontpeHier 

Représentants dll chambres consulaires : 

.. M Benoit ASSIÉ (chambre de cornmerœ et d·industrie de Ca'casson .......limoux
Castelrli! lI<Iary) 

.. M. Labil:rGeorges GHAlY (mambre de commerce el d'industrie de Narbonne, LéVgnan
CorbMres el Pon-la·Nouvelle) 

.. M Olivier ASSIÉ (chambre des rrH!!tiers et de ramsanat de I·Aude) 
...1.. , 
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EnsalgnanUi des unlvers!th : 

.. M. Frederic BOUIN, main de eonltferlCeS en droit public 

.. M. Jean-Chrislopt!e ROBERT. maille de conférences en hislOU'e du droil 

Agents des services de ,'Etat : 

.. Mme Marie-Claude SAISSET. Inspectrice de la eon<:urrence, consommation et répression des 
fraudes (directk:lo depanementala de la coIlèsion sociale et de la protection des populaoons) 

.. M. Claude HENN INGER, directeur des r.be<tés publiques (préfecture de l'Aude) 

Eonctlonn, ires territQrlaux, de catégorie A : 

... M . MlcrU!1 BUFt-ULü, dire<:teur g~néral des services (commune de Salles d'Au<Je) 

.. M . Henry PECH, directeur général des services (commune de Limoux) 

... M . Pierre FABRE {union départementale des associations tam il ia les) 
II> Mme Jocelyne REINFRID-FIHLOL (unIon départementale des assoc;"tions familiales) 

ARTICLE 2 - Les dispositions du présent arrêté sont applicables jusqu'au 31 décembre 2018, 
sans préjudice du remplacement des personnes décédées ou ayant déménagé hors du 
dt!ipartement. 

ARTICLE 3 - La secrétaire générale de la préfecture de l'Aude est chargée de l'exécution du 
présenl arrété dont une copie sera adressée à chaque membre de la liste. 

Carcassonne. le 13 mai 2016 

Le Préfet, 

Man: CHAMBAUD 
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LE PREFET DE L'AUDE 


ARRETE PREFECTORAL OLPIBELPAG n" ' ·2016-048 
portant renouvellement d'habilHation dans le domaine funéraire .

Le prêfet de l'Aude 
Chevalier de le Légion d'Honneur, 

VU 	 le code general des col lectiv~és territoriales ; 

VU 	 la 101 n' 93-23 du 8 janvier 1993 relative il la Jégislation dans le domaine funéraire : 

VU 	 le d6eret n' 95-330 du 21 mars 1995 relatif au~ modalités et il la durée de l'habilHation dans 
le domaine funeraire : 

vu 	 l'arrête prefectoral n' 2012032·0044 du 7 févrie r 2012 portant modification de l'habilitat ion 
dans le domaine funéra ire de la SAS • Assistance Funéraire Intercommunale ," il TREBES : 

VU 	 la demande de renouvellement de l'habil~ation funéraire susvisée formulée par M. Benoit 
ASSIE, responsable de l'établ issement ; 

SUR proposition de la secrétaire générale de la préfecture de l'Aude : 

ARR Ê T E; : 

ARTlCLE 1!! 	 La SAS« ASSISTANCE FUNERAIRE INTERCOMMUNALE. 
9, route de Narbonne 
11 800 . TREBES 

représentée par M. Benoit ASSIE 

es t habilitée pour exercer sur l'ensemble du territoi re les activi tés funéraires suivantes : 

, Trunspotf de oorps avant mise en bi8re 
, Trenspotf de cxxps après mise en bi8re 
, Organisation des obsèques 
, Fourniture des housses, des cercueils et de leurs 9CC&ssoires Intérieurs et extérieurs ainSi que 

des urnes cinéraires 
, Fourniture du personnel at des objets el pros/ations nlIc6SS8iros aUIf obs4quas, inhume/ions, 

elfhumations et crémations 
, Ges/ion el utilisation des chambres {unllralras (habilitation valable Jusqu'au 2 décembre 

2019) 
, Fourniture de COftJillards 

ARTICLE 2 - Le numéro de l' habi litation est 10 · 11 - 127 

•• J ••. 
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ARTICLE 3 · La présente habilita tion est valable jusqu'au 28 juin 2022. Quatre mois avant 
cetle échéance, le prestataire habimé devra déposer un dossier complel de renouvellement auprès 
de mes services. 

ARDCLE 4 . Les véhicules de transport de corps avant el après mise en bière c:Ioivent faire 
l'objet d·une vjs~e de confonnité tous les trois ans au plus et, en tout état de cause, dans les SiK 

mois précédant la date de renouvellement de l'''abilitation. 
Le ~s·verbal de cetle visite doit 6tre adressé sans délai au préfet. La non 

transmission de ce document constitue un motif de retrait de la présenle habilitation pouf "activité 
de transport de corps avant et après mise en bière. 

ARTICLE 5· L'arrété préfectoral n' 2012032..Q044 du 7 février 2012 est abrogé. 

ARTICLE 6 - La secrétaire générale de la préfecture de l'Aude esl chargée de l'eKécution du 
présent arrêté. 

Carcassonne, le 29 juin 2016 

Le Préfet. 
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LE PREFET Of. L'AUDE 

ARRETE PREFECTORAL DLP/BELPAG n° 11 -2016-049 
portant renouvellement d'habilitation dans le domaine funéraire .

Le préfet de l'Aude 
Chevelier de le Légion d'Honneur, 

VU le code général des collectivités territoriales : 

VU la loi n° 93-23 du 8 janvier 1993 relative fi la législation dans le domaine funéraire ; 

VU le décret n" 95-330 du 21 mars 1995 relatif aux modalités et fi la durée cJe l'habilitation dans 
le domaine funéraire : 

vu rarrêté préfectoral n" 2012172-0003 du 25 juin 2012 portant modificatioo cJe rhabilrtation dans 
le domaine fun4lralre de la SAS .. Assistance Funéraire Intercommunale. fi SAINT-DENIS ; 

VU la demande de renouvellement de rhabilitatioo funéraire susvisée formulée par M. BenoÎt 
ASSIE, responsable de rétablissement: 

SUR proposition de la secrétaire générale de la préfecture de l'Aude : 

ARRÊTE: 

ARTICLE , . 	 L'établlnemenl secondaire de la SAS « ASSISTANCE FUNÉRAIRE 
INTERCOMMUNALE . 
" rue de l' Abreuvoir 
11310 - SAINT-DENIS 

représenté par M. BenoitASSIE 

est habil ité pour exercer sur l'ensemble du territoire las activité. funérai res suivantes : 

• 	 Transport de corps avent mise en biera 
• 	 Transport de corps a~s mise en biera 
• 	 Organisa/ion des obstlques 
• 	 Fourniture des housses, des Cf'ircuei/s e/ de leurs eccessoiras intérieurs et extérieurs ainsi que 

des urnes cinéreires 
• 	 Fourniture du personnel et des objets et presletions nécesseires aux obséques, inhumations, 

exhumations 01 crématiOfls 
• 	 Gestion at utilisetion des chambres funéraires (habilitation valable jusqu'au 2 décembre 

2019) 
• 	 Fourniture de corbillards 

ARTICLE 2 - Le numéro de l'habil itation est 10 - 11 - 244 

..J ... 
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ARTICLE 3 . La présente habil itation est ~alable jusqu'au 28 Juin 2022. Quatre moill a~ant 
cette khéance, le prestataire habHité de~ra déposer un dossier com~et de renou~etlement auprès 
de mes services. 

ARTICLE 4 • Les ~éhicules de transport de corps a~ant et après mise en biére doi~ent faire 
t'objet d'une ~i5ite de conformité tous les trois ans au plus et, en tout 'tat de cause. dans les six 
mois Pf'c6dant ta date de renouvellement de l'habilitation. 

Le proces-~erbal de cette visite doit ~tre adressé sans délai au préfet. La non 
transmission de ce document constitue un motif de retrait de la présente habilitation pour l'activité 
de transport de corps a~ant et après mise en bière. 

ARTICLE 5 - L'arrêté préfectoral n" 2012172-0003 du 25 Juin 2012 est abrogi!l . 

- La secrétaire générale de la préfecture de l'Aude est charg~ de l'exécution du 

Carcassonne, le 29 Juin 2016 

Le Prelet. 

Ma;ç CHAMBAUO 
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LE PREFET DE L'AUDE 

ARRETE PREFECTORAL DlPIBElPAG n' 11 . 2016-050 
portant renouvellement d'habilitation dans le domaine funéraire .' 

l e préfet de ,'Aude 
Chevalier de la Légion d"Honn6ur, 

VU le code géoor.ll des collectjv~és territoriales : 


VU la loi n' 93-23 du 8 jan~ ier 1993 relative à la législation dans le domaine funéraire ; 


VU le décret n' 95-330 du 21 mars 1995 relatif aux modalités et à la durée de I"habilitation dans 

le domaine funéraire ; 

vu rRrrP.tP. pl"p.fectoral n' 2012172-0001 du 25 juin 2012 portant modification d 'habilitation dans 
le domaine funéfaire de la SAS .. Assistance Funéraire lruercommunale. à 
CARCASSONNE ; 

VU la demande de renouvellement de rhabimation funéraire susvisée formulée par M. Benoit 
ASSIE, responsable de l'établ issement ; 

SUR proposition de la secrétaire générale de la préfeclure de l'Aude; 

ARRE;TE : 

ART1CLE 1· - L'établissement secondaire de la SAS • ASSISTANCE FUNÊRAIRE 
INTERCOMMUNALE . 
43, avenue du Général leclerc 
11 000 • CARCASSONNE 

représenté par M. Benoit ASSIE 

est habilité pour exercer sur l'ensemble du territoire les activités lunéra lres suivantes : 

• 	 Transport de ccxps avant mise en biéra 
• 	 Transpoa de corps eprès miS8 en biére 
• 	 Orgenise/ion des obsèques 
• 	 FoulTllture des housses, des cercueNs e/ de leurs accessoires intérieurs e/ extérieurs ainsi que 

des UmtlS cinéraires 
• 	 Foumhure du personnel e/ des objets e/ presle/ions nécessaires eux obséques, inhuma/ions. 

exhume/ions e/ créma/ions 
• 	 Foumhure de corllillards 

ARTICLE 2 • Le numéro de l' habilitation est 10 - 11 - 271 

_../... 
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ARTICLE 3 - La présente habilitation est valable jusqu'au 28 Ju in 2022. Quatre mois avant 
cette èchéaflCe, le prestataire habilité devra déposer un dossier complet de renouvellement auprès 
de mes services. 

ARTICLE .f • Les véhicules de transport de corps aVôlnt et apres mise en bière doivent faire 
l'objet d ·U M visite de conformité tous les trois ans au plus et, en tout état de cause, dans les six 
mois précédant la dale de renouvellement de l'habilitation. 

Le procès-verbal de cette visite do~ être adressé sans délai au préfet. l a non 
transmission de ce document constitue un motif de retrait de la présente habilitation pour l'activité 
de transpon de corps avant el après mise en bière. 

ARTICLE 5 - L'arrêté préfectoral n' 2012172-0001 du 25 juin 2012 est abrogé. 

ARTICLE 6 - La secrétaire générale de la prèfecture de l'Aude est chargée de l'exécotion du 
présent arr!tê. 

Carcassonne, le 29 juin 2016 

Le Préfet, 

MlIIt CHAMBAUD 
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lE PREFET DE l 'AUDE 

ARRETE PREFECTORAL OLPIBELPAG 0" 11-2016-051 
ponant renouvellement d'habilitation dans le domaine funéraire ." 

Le préfet de l'Aude 
Chevalier de /a Légion d'Honneur, 

VU le code général des collectivités temtoriilles ; 

VU la 101 n° 93-23 du 8 janvier 1993 relative il la législation dans le domaine funéraire ; 

VU le décret n° 95-330 du 21 mars 1995 relatif aux modalités el à la durée de l 'habil ~ation dans 
le domaine funéraire ; 

VU l'arrêté préfeç(oral n° 2012172-0002 du 25 juin 2012 portant modification de rhabil~ation dans 
le domaine funéraire de la SAS c Assistance Funéraire Intercommunale, à RIEUX· 
MINERVOIS : 

VU la demande de renouveHement de rhabil~ation funéraire susvisee formulée par M. Benoit 
ASSIE, responsable de l'établissement : 

SUR proposrtion de la secrétaire générale de la préfecture de l'Aude ; 

ARRÊTE : 

ARI!CLE , . - L'établissement secondaire de la SAS « ASSISTANCE FUNÊRAIRE 
INTERCOMMUNALE. 
3, Avenue Georges Clémenceau 
11160 - RIEUX-MINERVOIS 

représenté par M. Benoît ASSIE 

est habilité pour exercer sur l'ensemble du territoire les act ivités funéra l",S suivantes : 

• 	 Trnnspott de corps avanl mise an biénl 

• 	 Trsnspott de ccxps apr9s mise en biére 

• 	 Organisation des obséques 

• 	 Fourniture des housses, des cercueils al da leurs acœS80lfeS intérieurs al axtérieurs ainsi qua 
des umes cinéraires 

• 	 Fourniture du parsoona/ al des objets al prestations nécessaires aux obséques, inhumations, 
axhumations a/ créma/ions 

• 	 Fournitura de corlJillarrJs 

ARTICLE 2 - le numéro de l' habilitation est 10 _11 _ 300 

.. 1. .. 
115



> 

La présel'lte habWtation est valable jusqu'au 28 Juin 2022. Quatre mois avant 
cette échéance, le prestataire habilité devra déposer un dossier complet de renouvellemem auprès 
de mes services. 

- les véhicules de transport de corps avant et apres mise en bière doivent faire "'''.''i'' de conformité tous les trois ans au plus et, en toot état de cause. dans les six 
Pfécédant la date de renouvellement de l'habilitation. 

Le procès-verbal de cette visite doit ~re adressé sans délai au préfeL La non 
transmission de ce document constitue un motif de relrait cie la présente habilitation pour l'activité 
de transport de corps avant et après mise en bière. 

ARDÇLE 5 - L'arrêté prefectoral n° 2012172.()()()2 du 25 juin 2012 esl abrogé. 

ARTICLE 6 • La secrétaire généfllie de la préfemure de l'Aude esl chargee de l'exécution du 
present ,mêlé. 

CarcassOfIne, le 29 juin 2016 
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PRÉFET DE L'AUDE 


Arrêté pn'fccloral nO MCDT-ENV-2Ql6-148 

ponam modification de la commission de suivi de site (CSS) de la So(Îété des Entrepôts el 


Distribution du NarbOllliais située sur le temloire de la commune de Salleles d'Aude 


Le Préfet de l'Aude, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Vu le code de renvironnement, notwllIncnt ses articles L. 125-2, L. 125-2-\, L 515-11 CI R. 125-8-1 
à R. 125-8-5 ct D. 125-29 à D. 125-34; 

Vu Je code du travai l ; 

Vu la loi n" 2003-699 du JO juillet 2003 relative à lu prévention des risques ltthnologique~ et 
naturels el à la réparation des dommages; 

Vu le décret nO 2006-672 du 8 juin 2006 relatif à la création. il la composition ct au 
fonctiolltlcmem de commissions administratives à caractère consultatif; 

Vu le décret nO 2012- 189 du 7 février 2012 rclatif aux commissions de suivi de site; 

Vu la circulaire du ministre de J'écologie, du développement durable ct de r énergie en date du 15 
novembre 2012 relative Il la misc en application du décret nO 2012-I H9 re lati f aux commissions 
de suivi de site ; 

Vu l'amté préf~toral n' MCUT-ENV-2016-054 du 21 mars 2016 ponant création dc la 
commission de suivi dc sitc dc la Société des Entrepôts etUistribution du Narbonnais; 

Vu le courricr du géram de la soc iété des !:'mrepôts et Distribution du Narbonnaîs du 28 avril 
2016 confinnant sa panicipation Il la commission en qualité d'exploitanttirulaire ; 

Sur proposition du sous-préfct de Narbonne 

ARRETE : 

ARTICLE 1 ; Composition d f la commiS.'lion 
l: anicle 2 de l'arrêté préfcctoral n° MCDT-El\'V-2016-054 du 21 mars 2016 est redige comme 
suit: 

31 bd Gtntral de Gaulle _ BP&lO _ IllOB NARBONNE C~de>: 


HUpbone : 04 .68.90.33 .40 - HJtc.opie , 04.6lI.90.4J.60 

1I001irtS d ·ou-.= : du lundi "" j~l>di : 8II tS/l2b - Db 1 S/16h el le >-endm.lî de Bh1 S/12h ' llh 1 Sl ISh 


Sile 1"'...... dod _ i<cs Ile n:c.c ...... TA .... : "!ph"... • .... mu,,&! _F_: " 100.... fKrloooLam'mfmyrc . ... 
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4 . Collège « ",ploifaut. des installations das~~es »: 

M. Jean CAIZERGUES (titulairt:) Ttsponsable de la Société Entrepôts ct Dimibution du 
Narbonnais. 

Les autres dispositions de l'artick 2 de l'arrêté préfectoral demeurent sans changement. 

ARTICLE 2 : Remu" 

Le présent arrêté peut faire J'objet d'un recours content ieux devant le tribunal administratif de 

Montpellier (6 Tue Pi lot - CS 99002 - 34063 MONTPELLIER CEDEX 02) dans un délai de 

deux mois il compter de:;.a publication. 


AI~T1CLF: 3 : F:xecution 

Le sous-préfet de Narbonne, le main: de Sallèlcs d'Aude ct le directeur régional de 

l'Environnement, de l'Aménagement ct dl! Logement Languedoc-Roussillon Midi l'yrénécs sont 

chargés, chacun en cc qui les concerne, de l'exécution du présent arTelé qui sera atli ché, pendant 

au moins un mois à la mairie de SaUèJcs d' Audc, publié au recueil des actes adminislratifs de la 
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SOUS-BASSIN DE LA GARONNE

PLAN D’ACTIONS SÉCHERESSE INTERDÉPARTEMENTAL

1 − LE CONTEXTE RÉGLEMENTAIRE ET INSTITUTIONNEL

1.1 Les zones d’alertes

Les articles R.211-66 à R.211-70 du code de l'environnement, relatifs à la limitation ou à la suppression
provisoire des usages de l'eau, donnent les pouvoirs utiles aux préfets de département pour mettre en œuvre
des restrictions aux usages de l'eau en cas de pénurie dans une ou plusieurs zones, moyennant :

• la définition préalable de seuils d'alerte ;

• une cohérence interdépartementale par bassin versant ;

• une information préalable des usagers.

Le présent plan d'action a pour objectif de définir, au niveau interdépartemental, les orientations que les
arrêtés ultérieurs pris par chaque préfet de département devront respecter.

1.2 Les zones de répartition des eaux

La majeure partie du périmètre du sous-bassin Garonne est concernée par des zones de répartition des eaux.
Les articles R.211-71 à R.211-74 du code de l'environnement définissent ces zones dans lesquelles tous les
prélèvements d’une capacité supérieure ou égale à 8 m3/h sont soumis à autorisation.

1.3 Le SDAGE Adour-Garonne 2016-2021

Le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) du bassin Adour-Garonne  fixe sur
certains cours d’eau et en différents points stratégiques des débits seuils minimum à respecter pour garantir
le  bon fonctionnement  des milieux  aquatiques.  Ces  débits  seuils  sont  mesurés  à partir  des stations de
référence associées.

  Le DOE (Débit Objectif d’Étiage) :

C'est  le  débit  de  référence  permettant  l'atteinte  du  bon  état  des  eaux  et  au-dessus  duquel  est  satisfait
l'ensemble des usages en moyenne 8 années sur 10. Il traduit les exigences de la gestion équilibrée visée à
l'article L.211-1 du code de l'environnement. À chaque station de référence, la valeur du DOE est visée
chaque année en période d'étiage en valeur moyenne journalière. La valeur du DOE doit, en conséquence,
être garantie chaque année pendant l’étiage. Au sens du SDAGE, pour tenir compte des situations d'étiages
difficiles et des aléas de gestion, le DOE est considéré a posteriori comme satisfait :

✔pour l'étiage d'une année donnée lorsque le plus faible débit moyen de 10 jours consécutifs (VCN10)
a été maintenu au-dessus de 80 % de la valeur du DOE ;

✔durablement lorsque les conditions précédentes ont été réunies au moins 8 années sur 10.

  Le DCR (Débit de CRise) :

C'est le débit de référence au-dessous duquel seules les exigences de la santé, de la salubrité publique, de la
sécurité civile, de l'alimentation en eau potable et les besoins des milieux naturels peuvent être satisfaits.

La valeur du DCR est impérativement sauvegardée en valeur moyenne journalière.

Les seuils d’alerte d’un plan d’action doivent être compatibles avec ces DOE et DCR.

1.4 Le rôle du préfet coordonnateur

Le préfet coordonnateur du sous-bassin de la Garonne est le préfet du département de Haute-Garonne. Il
anime et coordonne la politique de gestion de l’eau en situation de crise à l’échelle du sous-bassin, afin de
garantir la cohérence, l’équité et la solidarité des mesures de restrictions d’usages prises par chaque préfet de
département.  À ce  titre,  il  organise  une  concertation  interdépartementale  et  assure  l’harmonisation  des
mesures de restrictions prises dans chaque département du sous-bassin de la Garonne.
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Le préfet coordonnateur du sous-bassin de la Garonne, en lien avec le préfet coordonnateur de bassin Adour-
Garonne, veillera à l'harmonisation, la coordination et la cohérence des mesures avec les préfets des autres
sous-bassins (Ariège, Tarn, Aveyron, Lot, Dordogne, Neste et rivières de Gascogne, Dropt).

2 − LE PLAN D'ACTIONS

2.1 Définitions

• La situation de sécheresse

La  situation  de  sécheresse  est  caractérisée  par  le  franchissement  des  DOE  ou  d’autres  indicateurs
hydrologiques pour les cours d'eau sans DOE (DOC, état des écoulements relevé via le réseau ONDE).

• Les débits de gestion

✔ DOC (débit objectif complémentaire)

Il  est recommandé, qu'au niveau départemental, une réflexion soit menée pour fixer des débits objectifs
complémentaires (DOC) sur les principaux affluents pour lesquels le SDAGE n'a pas fixé de DOE. Ces
débits de référence doivent être satisfaits dans les mêmes conditions que les DOE (cf. paragraphe 1.3).

✔ QA (débit d'alerte)

Il s'agit du seuil de débit en dessous duquel les premières mesures de restriction sont enclenchées. Cette
valeur est en général de 80 % du DOE mais peut être adaptée sur les cours d'eau à faible débit.

✔ QAR (débit d'alerte renforcée)

Il s'agit du seuil de renforcement des mesures de restriction. Le débit d’alerte renforcée correspond au tiers
inférieur entre le DOE et le DCR [DCR + 1/3 (DOE − DCR)] ou être différent afin d'assurer la cohérence des
seuils et des mesures prises de l'amont à l'aval de l'axe et garantir un écart suffisant entre les seuils d'un
même point.

✔ DCR (débit de crise)

À ce stade, l’interdiction totale des prélèvements, en dehors de ceux satisfaisant aux exigences de la santé, de
la salubrité publique, de la sécurité civile et de l'alimentation en eau potable, doit être effective en amont
d’une station de mesure.

2.2 Période d'application

Les dispositions du présent plan d'actions s'appliquent toute l'année et  en particulier pendant la période
d’étiage qui correspond à la période de vigilance en matière de suivi hydrologique des cours d'eau du bassin.
Elle s'étend du 1er juin au 31 octobre.

2.3 Périmètre géographique d’application de l’arrêté

Le présent plan d’actions couvre l'ensemble du sous-bassin de la Garonne tel qu'il est défini en annexe 1, à
l'exception du sous-bassin de l’Arize qui fait l’objet d'un plan d’actions spécifique.

Le suivi du débit aux stations de référence permet de déclencher des mesures de restriction sur le bassin
versant en amont de la station ou sur la zone géographique concernée (sauf pour le cas particulier de la
station de Tonneins qui contrôle également la zone à l'aval jusqu'au Bec d'Ambès).

Le débit délivré en aval de chaque station de référence doit être suffisant pour assurer la préservation du
milieu naturel et la coexistence des usages.

Lorsque les valeurs seuils sont franchies, les mesures de restriction sont mises en œuvre selon les modalités
décrites dans le paragraphe 5.

Si le débit enregistré sur une station de référence est insuffisant mais que le débit enregistré à la station de
référence située plus en amont respecte les obligations de débit, les mesures de restriction ne s’appliqueront
que sur la ou les zones situées entre ces deux stations de référence. Une concertation interdépartementale
sous l’égide du préfet coordonnateur de sous-bassin sera conduite pour examiner les mesures anticipées à
prendre si nécessaire dans la zone amont.
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Afin d’assurer la progressivité des mesures, la solidarité amont-aval sur le sous-bassin de la Garonne et la
solidarité inter-bassin, il ne devra pas y avoir une différence de plus d’une mesure de restriction entre deux
tronçons successifs de même régime (réalimenté – non réalimenté). Cet écart s'applique au tronçon amont de
la zone soumise à restriction.

Une  concertation  avec  les  préfets  coordonnateurs  des  sous-bassins  faisant  l'objet  de  plans  d'actions
spécifiques sera également effectuée dans le cas où les principaux affluents de la Garonne connaissent des
étiages difficiles afin de garantir une cohérence entre les mesures de gestions prises sur les différents sous-
bassins.

2.4 Fixation des débits seuils (valeurs en m3/s) par zone d’alerte

2.4.1 La Garonne par zone d'alerte encadrée par deux points nodaux avec des DOE fixés dans
le SDAGE (cartographie annexe 1)

Cours d'eau
principal

Station de référence
SDAGE 2016-2021

Zone d’alerte concernée
DOE
m3/s

QA
m3/s

QAR
m3/s

DCR
m3/s

GARONNE
Pyrénéenne

Valentine
La  Garonne  et  sa  nappe  d’accompagnement  en
amont de la station de Valentine

20 − 16 14

GARONNE
de piémont

Marquefave
La Garonne et sa nappe d’accompagnement entre les
stations de Valentine et Portet-sur-Garonne
Le système canal de Saint-Martory

25 − 20 18

GARONNE
de piémont

Portet-sur-Garonne

Entre le 15/07 et le 15/09

52 41 35 27

Le reste de l'année

48 38 34 27

GARONNE
de plaine

Verdun-sur-Garonne

La Garonne et sa nappe d’accompagnement entre la
station  de  Portet-sur-Garonne  et  de  Verdun-sur-
Garonne
Le canal de Garonne entre la prise d'eau de Saint-
Pierre et Castet-en-Dorthes
Le canal de Montech à Montauban
Les cours d'eau et ravines réalimentés par le canal
latéral et le canal de Montech

45 36 30 22

GARONNE
de plaine

Lamagistère
La Garonne et sa nappe d’accompagnement entre les
stations de Verdun-sur-Garonne et Lamagistère

85 68 49 31

GARONNE
de plaine

et maritime
Tonneins

La  Garonne  et  sa  nappe  d’accompagnement  de
Lamagistère au Bec d'Ambès

110 88 77 60

2.4.2 Les affluents ou sous-affluents de la Garonne avec des DOE fixés dans le SDAGE

Cours d'eau
principal

Station de
référence

SDAGE 2016-
2021

Zone d’alerte concernée
DOE
m3/s

QA
m3/s

QAR
m3/s

DCR
m3/s

HERS-MORT Pont de Périole
Cours  d’eau  de  l’Hers-Mort  et  sa  nappe
d’accompagnement

0,8 0,64 0,53 0,4

LOUGE aval Muret
Cours  d’eau  de  la  Louge  et  sa  nappe
d’accompagnement  (hors  partie  dans  le
système Neste)

1,5 1,2 1 0,7

TOUCH
Saint-Martin-du-

Touch
Cours  d’eau  du  Touch  et  sa  nappe
d’accompagnement

0,6 − 0,48 0,45

SÉOUNE
Saint-Pierre-de

Clairac
Cours  d’eau  de  la  Séoune  et  sa  nappe
d’accompagnement

0,2 0,16 0,14 0,11

BARGUELONNE Fourquet Cours  d’eau  de  la  Barguelonne  et  sa  nappe 0,12 0,09 0,5 0,02
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aval
d’accompagnement, de sa confluence avec la
petite  Barguelonne  à  sa  confluence  avec  la
Garonne

2.4.3 Les autres cours d'eau affluents et sous-affluents de la Garonne sans DOE

Pour tous ces cours d’eau sans DOE, mais pouvant disposer d’un débit objectif complémentaire (DOC), la
situation hydrologique sera évaluée, selon les départements, à partir :

• de mesures de débits si  le petit  bassin est équipé d'une station et  de débits de gestion de crise
définis ;

• des données issues du suivi et de l’observation des débits et écoulement des autres cours d’eau et
notamment celles recueillies dans le cadre du réseau ONDE (observatoire national des étiages) mis
en œuvre par l’ONEMA ;

• de jaugeages ponctuels.

Selon la qualification de la situation hydrologique, des mesures de restriction seront  prises afin d'éviter
d'atteindre des débits trop faibles et mettant en péril le milieu aquatique.

Sous réserve du respect des principes indiqués ci-dessus, les conditions de mise en œuvre des restrictions
seront définies dans les arrêtés départementaux.

2.4.4 Les nappes d'accompagnement

Les nappes d'accompagnement des cours d'eau font l'objet d'une gestion identique à celle du cours d'eau.

De façon générale, et en l'absence de délimitation spécifique des nappes d'accompagnement des cours d'eau,
tous les prélèvements situés dans une bande de 100 mètres de part et d’autre du cours d’eau sont considérés
comme des prélèvements dans la nappe d’accompagnement.

La  nappe  d'accompagnement  de  la  Garonne  a  fait  l'objet  d'une  délimitation  par  le  BRGM  sur  les
départements de Haute-Garonne, de Tarn-et-Garonne et de Gironde (cartographie en annexe 2) qui servira de
référence pour la définition de la nappe du fleuve.

2.4.5 Les nappes souterraines déconnectées des cours d'eau

En l'absence de définition de niveaux piézométriques de référence sur les eaux souterraines déconnectées,
des mesures spécifiques permettant d'assurer une gestion adaptée pourront être proposées dans les arrêtés
cadres départementaux de crise.

2.5 Procédures de déclenchement et de levée des mesures : principes généraux valables pour
tous les usages définis au 2.6

Concernant les cours d'eau réalimentés, les gestionnaires sont tenus de respecter, dans la partie aval de ces
cours d'eau, les objectifs qui leurs sont assignés en terme de DOE ou de débit de consigne contractuel. Ces
objectifs sont précisés si nécessaire par arrêté préfectoral départemental. Il  appartient au gestionnaire, en
relation avec le service de police de l'eau, de mettre en place les mesures progressives nécessaires pour éviter
l'apparition de situation de crise.

Pour les cours d’eau sans débit objectif défini, les mesures de restriction, d'interdiction, d'assouplissement et
de levées seront définies dans les arrêtés départementaux.

2.5.1 Déclenchement des mesures de restriction

L’indicateur principal retenu est la moyenne sur les trois derniers jours des débits moyens journaliers (QMJ).

Il  est complété par l'analyse sur les sept derniers jours de l’évolution des QMJ (pente de la courbe des
débits).

• Seuil de sensibilisation : entrée en vigilance

L’entrée en vigilance est déclenchée si la moyenne des QMJ au cours des trois derniers jours passe au
dessous du DOE. Des mesures d'anticipation, de communication et de sensibilisation du grand public et des
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professionnels aux économies d’eau est assurée, notamment par les organismes uniques de gestion collective
des prélèvements d'eau.

• Seuil d’alerte : 

Les mesures de restriction sont déclenchées à l’amont d’une station de référence si la situation s’aggrave
avec une baisse de la moyenne des QMJ des trois derniers jours sous le débit d’alerte (QA).

Ces mesures de restriction d’usage correspondent à un objectif de limitation de 15 % à 30 % du débit global
prélevé.

• Seuil d’alerte renforcée :

Les mesures de restriction sont déclenchées à l’amont d’une station de référence si la moyenne des QMJ au
cours des trois derniers jours passe sous le débit d’alerte renforcée (QAR).

Ces mesures de restriction d’usage correspondent à un objectif de limitation de 50 % du débit global prélevé.

• Seuil de crise :

Le franchissement durant  deux jours consécutifs du débit moyen journalier sous le DCR (débit de crise)
entraîne la mise en œuvre des mesures d'interdiction totale de prélèvement  en amont  d’une station de
référence, à l'exception de l'usage eau potable et des mesures spécifiques pour les canaux.

2.5.2 Durée des mesures de restriction

L’application d’une mesure de restriction ne peut être inférieure à une semaine de manière à permettre la
bonne mise en œuvre des mesures prises et à limiter la multiplication des arrêtés.

2.5.3 Assouplissement ou levée des mesures de restriction

Pour les cours d’eau avec DOE ou DOC, l’indicateur principal est la moyenne sur les trois derniers jours des
débits moyens journaliers (QMJ).

Si cette moyenne redevient supérieure au débit de crise (DCR), au seuil d'alerte renforcée (QAR) ou au seuil
d'alerte (QA), les mesures de restriction peuvent être réduites respectivement à 50 % de restriction au lieu de
l’interdiction, à 30 % au lieu de 50 %, à 15 % au lieu de 30 % ou levées au lieu de 15 %.

La décision prend en compte l'analyse sur les sept derniers jours de l’évolution des QMJ (pente de la courbe
des débits) ainsi que les prévisions disponibles qui doivent permettre d’éviter que les décisions soient prises
à l’occasion d’événements conjoncturels, que ce soit pour la mise en œuvre de restrictions ou pour leur
assouplissement.

2.6 Mise en œuvre des mesures de restriction pour les différents usages

Les modalités pratiques de mise en œuvre des mesures de restriction seront fixées par arrêté préfectoral
départemental si nécessaire.

L’objectif est de répartir la restriction de façon homogène sur le bassin versant en fonction des capacités
réelles de prélèvement afin d’éviter tout « à-coup » préjudiciable au milieu.

2.6.1 Usages d'irrigation agricole

Sont concernés par les mesures de restriction et d’interdiction, tous les prélèvements à usage d’irrigation
agricole  effectués  sur  le  sous-bassin  de  la  Garonne  à  partir  des  cours  d’eau,  de  leurs  nappes
d’accompagnement et des canaux.

Concernant les réseaux collectifs d'irrigation, les restrictions s’appliquent à chaque point de pompage du
réseau en fonction du lieu de prélèvement dans le milieu naturel.

Le  remplissage  des  retenues  par  prélèvement  dans  les  cours  d'eau  concernés,  leurs  nappes
d'accompagnement  ou  dans  les  nappes  souterraines  est  interdit  pendant  la  période  d'étiage  ou  lors  de
situation  de  sécheresse  intervenant  hors  de  la  période  d'étiage  et  nécessitant  des  restrictions  des
prélèvements.
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Seuils
Cours d’eau avec DOE (§ 2.4.1 et § 2.4.2)

et leurs nappes d’accompagnement
Autres cours d'eau (§ 2.4.3) et eaux

souterraines déconnectées

Débit objectif d’étiage
(DOE)

Entrée en vigilance

Les mesures de restriction seront définies
dans les arrêtés départementaux

Débit d'alerte

(QA)

Restriction de 1 à 2 jours/semaine
ou 15% à 30% du débit autorisé

ou d'autres dispositions permettant d'atteindre
des réductions équivalentes en débit (1)

Débit d'alerte
renforcée
(QAR)

Restriction de 3,5 jours/semaine
ou 50% du débit autorisé

ou d'autres dispositions permettant d'atteindre
des réductions équivalentes en débit

Débit de crise
(DCR)

Interdiction de prélèvement

(1) Lorsque la moyenne des QMJ au cours des trois derniers jours franchit le QA, la mesure de limitation « 1
jour/semaine ou 15% du débit autorisé » est d'abord appliquée. Si le QMJ se maintient en dessous du QA
pendant 7 jours, la mesure de limitation « 2 jours/semaine ou 30% du débit autorisé » est mise en œuvre.

2.6.2 Usages à partir des réseaux d'eau potable

Sont concernés par les mesures de restriction et d’interdiction ci-dessous, les usages effectués à partir des
réseaux d’eau potable situés dans le bassin versant dont l’origine de la ressource est issue des cours d’eau,
canaux et nappes d’accompagnement.

Pour des raisons de salubrité, les puits privés n’ayant pas été utilisés récemment ou contrôlés régulièrement
ne doivent pas être remis en fonctionnement durant la mise en application de ces mesures.

Suivant la connaissance de ses services, le préfet peut distinguer dans son département :

• les secteurs du sous-bassin de la Garonne dont la distribution en eau n’est pas influencée par la 
sécheresse et dont la demande en eau des usagers peut être satisfaite ;

• les secteurs du sous-bassin de la Garonne où le débit du bassin versant influence la production d’eau
potable et/ou la demande en eau potable risque de ne pas être comblée.

Il adapte les mesures de restrictions suivantes selon la situation départementale.

Seuils Mesures de restriction des prélèvements à partir des réseaux d’eau potable

Débit d’alerte
franchi
(QA)

1. Le lavage des véhicules hors des stations professionnelles est interdit, sauf pour les
véhicules ayant une obligation réglementaire (véhicules sanitaires - alimentaires) ou
technique (bétonnière…) et pour les services intervenant au titre de la sécurité pu-
blique (pompiers, police, etc.).

2. Le remplissage et la mise à niveau diurne des piscines privées est interdit.
3. L’arrosage des pelouses, espaces verts publics et privés, jardins d’agrément, terrains

de sport est interdit de 8h00 à 20h00 (les jardins potagers ne sont pas concernés).
4. Les fontaines publiques en circuit ouvert devront être fermées.
5. Le lavage des voiries est interdit  sauf  impératif  sanitaire et à l’exclusion des ba-

layeuses laveuses automatiques.
6. Les activités industrielles et commerciales devront limiter  au strict  nécessaire leur

consommation d’eau. Le registre de prélèvement devra être rempli hebdomadaire-
ment.

7. Le prélèvement d'eau en vue du remplissage ou du maintien du niveau des plans d'eau
de loisirs à usage personnel, quelle que soit leur surface, est interdit.

8. Les installations soumises à autorisation au titre de la nomenclature ICPE devront res-
pecter les dispositifs s’appliquant en cas de sécheresse contenus dans leurs arrêtés
d’autorisation. Des dispositions doivent être prévues, si nécessaire, dans l'arrêté d'au-
torisation de l'ICPE, pour permettre le stockage des rejets en cas d'interdiction de ces
derniers. Les mesures citées ci-avant leur étant de toute manière applicable.
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Débit d'alerte
renforcée
(QAR)

1. Le lavage des véhicules hors des stations professionnelles est interdit, sauf pour les
véhicules ayant une obligation réglementaire (véhicules sanitaires - alimentaires) ou
technique (bétonnière…) et pour les services intervenant au titre de la sécurité pu-
blique (pompiers, police, etc.).

2. Le remplissage des piscines privées est interdit. La mise à niveau diurne des piscines
privées est interdite. La vidange des piscines publiques est soumise à autorisation.

3. L’arrosage des pelouses, espaces verts publics et privés, jardins d’agrément, terrains
de sport est interdit.

4. L’arrosage des jardins potagers est interdit de 8h00 à 20h00.
5. Les fontaines publiques en circuit ouvert devront être fermées.
6. Le lavage des voiries est interdit  sauf  impératif  sanitaire et à l’exclusion des ba-

layeuses laveuses automatiques.
7. Les activités industrielles et commerciales devront limiter  au strict  nécessaire leur

consommation d’eau. Le registre de prélèvement devra être rempli hebdomadaire-
ment.

8. Une surveillance accrue des rejets des stations d'épuration est prescrite. Les travaux
nécessitant  le délestage direct  dans le  milieu récepteur  sont soumis à autorisation
préalable et pourront être décalés jusqu'au retour d'un débit plus élevé.

9. Le prélèvement d’eau en vue du remplissage ou du maintien du niveau des plans
d’eau de loisirs à usage personnel, quelle que soit leur surface, est interdit.

10. La vidange des plans d’eau de toute nature est interdite dans les cours d’eau.
11. Les ICPE devront respecter les prescriptions prévues par les arrêtés cadre départe-

mentaux et éventuellement  par les arrêtés complémentaires spécifiques à certaines
installations. Des dispositions doivent être prévues, si nécessaire, dans l'arrêté d'auto-
risation de l'ICPE, pour permettre le stockage des rejets en cas d'interdiction de ces
derniers.

Débit de crise
(DCR)

1. Reprise des restrictions précédentes.
2. La réquisition des stocks d’eau et toute autre mesure devra être validée par la cellule

de crise.
3. D'autres mesures complémentaires peuvent être mises en œuvre.

Par ailleurs, en fonction des indications des exploitants des réseaux d’eau potable, les interdictions peuvent
être modulées ou non (plage horaire, régulation des débits, moyens spécifiques…) et/ou peuvent être élargies
aux professionnels.

Des mesures spécifiques plus précises pourront être définies en fonction des nécessités dans les arrêtés
départementaux, notamment l'extension horaire de 6h à 22h de l'interdiction d'arroser les pelouses, espaces
verts publics et privés, jardins d'agrément et terrains de sport.

Pour les espaces verts publics et les terrains de sport, un suivi hydrique est fortement conseillé.

2.6.3 Autres usages

• Centrales hydroélectriques, barrages, moulins et autres ouvrages fondés en titre

Le fonctionnement par éclusées des centrales hydroélectriques soumises au régime d'autorisation, et dont le
règlement d'eau n'en prévoit pas la possibilité, est interdit en tout temps. Pour celles dont le règlement d'eau
autorise le fonctionnement par éclusées, celui-ci est interdit entre le 1er juin et le 31 octobre ou en cas de
sécheresse tel que défini au paragraphe 2.1.

Pour les centrales hydroélectriques soumises au régime de concession et dont le règlement d'eau ou l'acte de
concession prévoit le fonctionnement par éclusées, celui-ci est interdit dès lors que le soutien d'étiage ou la
réalimentation  des  cours  d'eau  est  mise  en  œuvre  et  ceci  durant  toute  la  durée  du  soutien  ou  de  la
réalimentation.

Les manœuvres de vannes provoquant artificiellement des variations de débits d'eau à l'aval des barrages et
moulins  sont  interdits  en  période  d'étiage,  à  l'exception  des  vannes  commandant  les  dispositifs  de
franchissement du poisson.

Ces ouvrages doivent s'assurer en permanence du respect du débit minimum en aval de leur seuil et ne pas
provoquer de variations des niveaux d'eau en amont ou en aval des installations.
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• Prélèvements et rejets urbains et industriels

Dès la mise en place des premières mesures de restriction sur une zone géographique, la surveillance et la
limitation des rejets urbains et industriels pourront être prescrits et pourront aller jusqu'à l'interdiction.

Les installations industrielles doivent limiter leurs prélèvements au strict débit nécessaire à leurs activités
conformément à leurs arrêtés d'autorisation.

• Usages domestiques et de loisirs

Les collectivités ainsi que les particuliers devront se conformer aux mesures de limitation des prélèvements à
usage  agricole  pour  l'arrosage  à  partir  du  milieu  naturel  que  sont  les  cours  d’eau  et  leurs  nappes
d'accompagnement (terrains de sport – espaces verts – potager...).

• Fonctionnement des canaux

Les mesures de limitation des prélèvements d’eau pour l’alimentation des canaux s’appliquent selon les
modalités prévues en annexe 3.

• Sports nautiques sur tronçon de cours d'eau de 1ère catégorie piscicole

Dès l'application du niveau 1 de restriction, le canyoning et l'aquarandonnée (randonnée alternant marche sur
chemin et marche en ruisseau) sont interdits.

Dès l'application du niveau 2 de restriction, les pratiques du canoë ou de tout autre type d'embarcation sont
interdits.

• Golfs

En cas de situation de sécheresse, les prélèvements pour l'arrosage des golfs sont limités, que l'eau soit issue
du milieu naturel (nappe et cours d'eau) ou des réseaux d'eau potable.

Les réserves dans les golfs alimentées par une autre ressource que l’eau potable ou le prélèvement dans les
nappes et cours d'eau sont librement utilisables par les golfs.

Seuils
Mesures de restriction

pour l’irrigation agricole
Mesures de restriction

pour l’arrosage des golfs

Débit d’alerte
1 à 2 jours/semaine ou de

15 à 30 % du débit autorisé
Interdiction d’arroser les terrains de golf de 8h00 à 20h00
Réduction de la consommation hebdomadaire d’eau de 15 à 30 %

Débit d'alerte
renforcée

3,5 jours/semaine ou à
50 % du débit autorisé

Interdiction  d’arroser  les  terrains  de  golf  à  l’exception  des
« greens et départs »

Réduction de la consommation hebdomadaire d’eau de 60 %

Débit de crise Interdiction totale

Interdiction  d’arroser  les  terrains  de  golfs  à  l’exception  des
greens qui pourront être arrosés entre 20h00 et 8h00 sauf en cas
de pénurie  d’eau potable,  et  qui  ne pourra représenter  plus de
30 % des volumes hebdomadaires consommés habituels.

Un registre de prélèvement devra être rempli hebdomadairement pour l’irrigation.

Ces mesures peuvent être adaptées selon les contraintes locales pour la préservation de l’alimentation en eau
potable.

2.7 Dérogations pour les usages agricoles

Les  dérogations  doivent  être  restreintes  pour  éviter  de  limiter  l’impact  des  mesures  de  restriction  et
d’entraîner des disparités importantes entre les irrigants.

Les  dérogations  ne  s’appliquent  que  pour  les  mesures  d’interdiction  totale.  La  mesure  de  dérogation
correspondra au maintien d’une limitation de 50 % mise en place précédemment.

Elles ne peuvent concerner que des surfaces irriguées limitées au sein d’un bassin versant et ne peuvent
représenter plus de 10% des volumes autorisés en prélèvement sur ce bassin versant. À défaut, une approche
au travers des surfaces pourra être acceptée dans la même proportion.
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La liste limitative des cultures faisant l'objet de dérogations est fixée par chaque préfet de département, soit
avant le 30 mai, soit intégrée à l'arrêté cadre départemental « sécheresse » ou à l'arrêté d'autorisation de
prélèvement. Les périmètres concernés sont déterminés, conformément aux règles précitées, et accompagnés
d'un argumentaire mettant en évidence la marginalité des prélèvements concernés.

2.8 Information départementale

À l'initiative des préfets et autant que de besoin, des réunions peuvent être organisées afin d'informer les
usagers des dispositions qui pourront ou qui ont été prises.

Les représentants des différents usagers sont invités à participer à ces réunions d’information.

Une réunion d’information est organisée avant le début de l’étiage dans l’objectif de présenter les dispositifs
en place et de faire le point sur la situation dans son ensemble.

2.9 Modifications du plan d'actions sécheresse interdépartemental

Toute  modification  du  plan  d’actions  sécheresse  donnera  lieu  à  la  prise  d’un  nouvel  arrêté
interdépartemental avec l’abrogation du précédent. La modification partielle d'un arrêté préfectoral ne
sera pas utilisée afin de faciliter la lecture et la compréhension des actes administratifs pour l'usager.
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ANNEXE 3 : Mesures de restriction concernant les canaux

Mesures concernant le canal de la Neste
(Cas particulier des prises d'eau sur la Garonne amont alimentant de grands réseaux d'irrigation)

1 – Présentation de la situation

La  Garonne  amont  et  ses  affluents  font  l'objet  de  prélèvements  importants  en  vue  de  l'irrigation,  de
l'alimentation en eau potable et de la salubrité,  notamment sur  la Neste à Sarrancolin : prélèvement du
canal de la Neste – débit nominal de 14 m3/s.

Le canal de la Neste, par la réalimentation des rivières de Gascogne, garantit le respect d'un DOE avant la
confluence avec la Garonne, assure la satisfaction des besoins en eau potable et permet l'alimentation en eau
de périmètres irrigués le long de ces rivières (prélèvement global autorisé 32,2 m3/s).
Pour pallier le déficit en eau de juin à février, 102,5 millions de m 3 de réserves en eau ont été constituées.
Grâce à ces réserves, le tarissement estival de la Neste n'induit pas de rupture d'alimentation en eau.

Cette annexe ne traite que du prélèvement sur la Neste à Sarrancolin, les modalités de gestion en cas de
sécheresse sur les cours d'eau de Gascogne relevant du système Neste font l'objet d'un plan de crise annexé à
l'arrêté cadre interdépartemental qui définit pour l'ensemble du sous-bassin versant de la Neste (comprenant
les cours d'eau suivants : Lavet, Noue, Louge, Nère, Save, Gesse, Seygouade, Gimone, Arrats, Gers, Solle,
Gallavette, Baïse orientale, Baïse occidentale, Baïsole, Baïse Darré (ou Grande Baïse), Osse, Bouès ainsi que
leurs affluents réalimentés et les canaux), les mesures de restriction en fonction des risques de défaillance. Le
préfet du Gers est préfet coordonnateur pour ce plan d'action.

2 – Débit réservé

Les prélèvements du canal de la Neste influent de façon significative sur les débits d'étiage. Il  est donc
nécessaire  qu'ils  respectent  une  obligation  de  débit  réservé  conformément  à  la  réglementation  générale
s'appliquant à toutes les prises d'eau en rivière (cf. article L.214-18 du code de l'environnement).

Le décret du 29 avril 1963 fixe les conditions de répartition des eaux de la Neste et de la Garonne.
Il définit l'obligation de maintenir un débit instantané de 4 m3/s à l'aval de la prise d'eau dans la Garonne.
Dans des circonstances exceptionnelles, et pour une durée maximale de 3 mois par an, ce débit peut être
réduit à 3 m3/s par décision du ministère en charge de l'écologie.
À ce jour, le recours à cette réduction possible du débit en basse Neste est examiné au vu de la situation des
bassins concernés. Les préalables suivants sont exigés :

• les débits moyens journaliers sur la Garonne, mesurés aux points nodaux de Valentine ou de
Portet-sur-Garonne sont supérieurs ou égaux à 80% du DOE, soit respectivement 16 m3/s et 41
m3/s (du 15/07 au 15/09) et 38 m3/s le reste de l'année afin de ne pas entraîner de transfert de
limitations d'usages ou de charges financières sur le bassin de la Garonne.

• des mesures de gestion adaptées à la situation de crise sont mises en œuvre sur le système
Neste (notamment réduction de quotas).

• le soutien d'étiage à partir du lac d'Oô n'est pas mis en œuvre.

Les conditions  du  passage du  débit  en  basse  Neste  de  4 à  3  m3/s  seront  régulièrement  analysées  pour
sauvegarder les besoins d'automne sans pénaliser les préleveurs, le milieu et les usages.

Ces modalités sont également précisées dans le plan de crise du système Neste.
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Mesures concernant le canal de Saint-Martory

1 – Présentation de la situation

La  Garonne  amont  et  ses  affluents  font  l'objet  de  prélèvements  importants  en  vue  de  l'irrigation,  de
l'alimentation en eau potable et de la salubrité, notamment sur la Garonne à Saint-Martory : prélèvement
du canal de Saint-Martory – débit nominal de 10 m3/s, alimentant en eau un périmètre irrigué de 10 000 ha
environ.

L'alimentation se fait  « au fil  de l'eau » sans que des réserves intermédiaires aient été constituées.  Il  en
résulte que dès que le débit prélevé sur la Garonne est inférieur au débit nominal, des mesures de restriction
sur les usages doivent immédiatement être mises en œuvre.

Les prélèvements du canal de Saint-Martory influent de façon significative les débits d'étiage. Il est donc
nécessaire  qu'ils  respectent  une  obligation  de  débit  réservé  conformément  à  la  réglementation  générale
s'appliquant à toutes les prises d'eau en rivière (cf. article L.214-18 du code de l'environnement).

L'application de l'article L.214-18 du code de l'environnement conduit à demander le respect d'un débit
réservé de 7,3 m3/s (soit le 1/10ème du module) dans la Garonne en aval des prises existantes sur la chaussée
de Saint-Martory (dispositions prévues dans les règlements d'eau des usines hydroélectriques).

2 – Application du plan sécheresse

Le prélèvement du canal de Saint-Martory influe directement sur le débit du point nodal de Marquefave : en
conséquence, lorsque cette station présente une défaillance et dans le cas où les mesures de réalimentation
par les retenues pyrénéennes s'avèrent insuffisantes, les prélèvements du canal font l'objet des mesures de
restriction présentées dans le tableau ci-dessous.

DÉBITS DE PRÉLÈVEMENT DU CANAL DE SAINT-MARTORY
EN FONCTION DU DÉBIT RELEVÉ AU POINT NODAL DE MARQUEFAVE

Débit – Seuil à Marquefave (m3/s) Prélèvement du canal de Saint-Martory (m3/s)

DOE 25 10

QAR 20 7

DCR 18 4

Les  restrictions  pour  les  prélèvements  agricoles  sont  appliquées  de  façon  conforme  aux  dispositions
générales du plan d'action sécheresse en fonction du débit relevé au point nodal de Marquefave.
Pour les usages à partir des réseaux d'eau potable, les restrictions sont prévues par l'article 2.6.2.

Lorsque le débit mesuré à la station de Marquefave est inférieur à 18 m3/s, les centrales hydroélectriques sur
la chaussée de Saint-Martory ne peuvent plus turbiner.

Mesures concernant l'alimentation du canal de Garonne

L'autorisation totale de prélèvement dont bénéficient Voies Navigables de France est de 11,5 m 3/s. Elle se
répartit comme suit :

TABLEAU A3.1 
DÉBITS MAXIMUM DE PRÉLÈVEMENTS AUTORISÉS POUR LES PRÉLÈVEMENTS DU

CANAL DE GARONNE

Annexe 3 du plan d'actions sécheresse interdépartemental du sous-bassin de la Garonne 2/4
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Lieu de pompage Autorisation (m3/s)

Toulouse (31) : Écluse Saint-Pierre
Pommevic (82) : canal d'amenée de l'usine de Golfech

Brax (47) : pompage en Garonne

7,4
1,0
3,1

TOTAL 11,5

En fonction du débit relevé au point nodal de Verdun-sur-Garonne, il est prévu d'appliquer aux prélèvements
opérés pour alimenter le canal de Garonne les restrictions ci-dessous. Elles tiennent compte de la répartition
des besoins en eau sur les prises d'eau de Toulouse et Pommevic (Brax étant actuellement peu sollicitée).

TABLEAU A3.2 
RÉDUCTION DES DÉDITS DE PRÉLÈVEMENT DU CANAL DE GARONNE AUX DEUX PRISES

DE TOULOUSE ET POMMEVIC EN FONCTION DU DÉBIT RELEVÉ AU POINT NODAL DE
VERDUN-SUR-GARONNE

Valeur de débit
Débits cumulés de la prise de Toulouse et de la prise de Pommevic

(point nodal de Verdun-sur-Garonne)

Débit autorisé actuel 8,4 m3/s

QA

7,8 m3/s
(correspondant à une restriction de 15 % ou 1 jour/semaine)

7,1 m3/s
(correspondant à une restriction de 30 % ou 2 jours/semaine)

QAR 6,3 m3/s

DCR 4,2 m3/s

Les valeurs de débits ont été calculées à partir d'une hypothèse de 50% de prélèvements à usage agricole.
Ces valeurs pourront être révisées, notamment pour prendre en compte les résultats :

• des études en cours concernant l'installation de dispositifs destinés à améliorer la gestion hydraulique
du canal latéral et l'analyse des volumes dédiés à chaque usage (maîtrise d'ouvrage VNF) ;

• du travail  sur la cohérence des données concernant  l'irrigation agricole (points de prélèvements,
débits, volumes prélevés, surfaces irriguées et assolements) à mettre en œuvre avec les organismes
uniques pour la gestion collective des prélèvements d'eau.

Les restrictions prévues sur les usages selon la gravité de l'étiage figurent dans le tableau ci-après :

TABLEAU A3.3 
RESTRICTIONS PRÉVUES SUR LES USAGES SELON LA GRAVITÉ DE L'ÉTIAGE

Valeur de débit Prélèvements agricoles Usage de navigation

QA
Limitation à hauteur

de 15 à 30 %

Restrictions sur le fonctionnement des éclusées : regroupement des bateaux
avant mise en œuvre des éclusées, avec au minimum un passage toutes les
heures durant les heures ouvrables

QAR
Limitation à hauteur

de 50 %

Restrictions sur le fonctionnement des éclusées : regroupement des bateaux
avant mise en œuvre des éclusées, avec au minimum un passage toutes les
heures durant les heures ouvrables

DCR Interdiction

Maintien en eau du canal en vue d'assurer les usages d'AEP et de salubrité,
ainsi que la stabilité des berges.
Mesures  spécifiques  d'exploitation :  régulation  des  biefs  afin  d'éviter  les
surverses, fermeture des épanchoirs.
Restrictions de navigation : organisation de convois (par sens et par demi-
journée).
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Les restrictions aux prélèvements agricoles doivent être identiques pour tout l'axe du canal dans les
quatre  départements  concernés  (Haute-Garonne,  Tarn-et-Garonne,  Lot-et-Garonne  et  Gironde),  à
partir d'une gestion depuis la station de Verdun-sur-Garonne. Ces restrictions peuvent se traduire par la
mise en place de tours d'eau dont l'organisation est définie par les arrêtés départementaux, dans le cadre
d'une concertation entre les départements concernés et avec les Organismes uniques de gestion collective de
l'eau.
VNF veillera à réguler et restreindre au maximum les prélèvements d'eau à ses prises en Garonne en cas de
restriction, dans l'attente des dispositifs d'optimisation prévus sur ces prises d'eau.
Les  restrictions  à  imposer  aux  autres  usages  (centrales  hydroélectriques,  ouvrages  fondés  en  titre,
installations industrielles, usages domestiques et de loisir, fonctionnement des canaux, sports nautiques et
golfs) sont prévues à l'article 2.6.3 du plan d'action sécheresse interdépartemental. Pour les usages à partir
des réseaux d'eau potable, les restrictions sont prévues par l'article 2.6.2.
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